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ASÂEMB&££ LÉGISLATIVE. 

Depuis vingt ans, la ville de Lyon est un des princi-

paux points de mire de l'émeute. Après Paris, il n'est pas 

de localité où il ait éclaté d'insurrections plus formidables ; 

c'est qu'en effet, il n 'est pas, dans les départemens, de 

ville plus appropriée aux tentatives de désordre. Située à 

une grande distance de la capitale, dominant par son im-

portance territoriale et industrielle, ainsi que par sa situa-

tion géographique, presque tout le sud-est et le midi de la 

France, ayant pour annexes de vastes communes, habitée 

par une population qui vit de la même industrie, fréquen-

tée par des masses d'ouvriers nomades et presque toujours 

nécessiteux et mécontens, cette grande cité est exposée à 

toutes les agitations que peuvent soulever les crises in-

dustrielles et politiques. La police, divisée entre plusieurs 

municipalités indépendantes les unes des autres, y manque 

de cette unité et de cet ensemble qui, seuls, peuvent assu-

rer une surveillance et une répression suffisantes. Suspects 

dans une commune, les agitateurs sont toujours sûrs de 

trouver dans la commune voisine une sorte de lieu d'a-

sile, et il leur suffit, pour se dérober à l'action de l'auto-

rité, de passer une route ou un ruisseau. 

Frappé des inconvéniens de cette situation, le gouver-

nement a cru devoir présenter un projet qui a pour but de 

soumettre les diverses parties de l'agglomération lyon-

naise à la surveillance d'une police unitaire, et qui réunit 

dans les mains du préfet du Rhône les attributions poli-

tiques jusqu'à présent divisées entre les municipalités des 

diverses communes. C'est un régime analogue à celui qui 

existe de temps immémorial à Paris et qui, au centre mê-

me du gouvernement, autour du siège des grands pou-

voirs de l'Etat n'a soulevé jusqu'ci aucune réclamation sé-

rieuse, et n'a révélé que des avantages pour la sûreté 

publique, sans aucun inconvénient pour la véritable li-
berté. 

Ce projet a pourtant été l'occasion d'une des plus vio-

lentes discussions dont l'enceinte législative ait en-

core été témoin, et s'il ne s'agissait pas de représentans 

auxquels il n'est pas permis de prêter dépareilles pensées, 

on serait tenté de croire que c'est à cause de l'efficacité 

même qu'on lui suppose qu'il a été si ardemment attaqué. 

L'urgence avait été demandée, et déjà l'Assemblée avait 

pris cette demande en considération, c'est donc sur l'ur-

gence que la discussion s'est d'abord établie. 

Un orateur de la gauche, dont le langage est du moins 

modéré dans la forme, s'est présenté pour combattre la 

proposition d'urgence. S'il faut en croire M. Sain, rien ne 

presse, et l'Assemblée aurait tort de ne pas soumettre à la 

formalité des trois délibérations une proposition qui a pu 

être différée sans inconvénient pendant les dix-sept an-

nées qui viennent de s'écouler ; la population de L\on est 

bonne et paisible, et si l'agitation est demeurée en quel-

que sorte son état normal, c'est des hauteurs delà science 

que les excitations sont descendues sur elle : ainsi, il y a 
de

ja plusieurs années, un économiste ne disait-il pas : 

" Les propriétaires ont fait la loi, et ils l'ont faite dans leur 

seul intérêt— Le manufacturier, même le plus bienveil-

lant et le plus paternel pour ses ouvriers, absorbe à son 

Prout une partie quelconque du salaire qui devrait appar-

tenir légitimement à l'ouvrier. » L'écrivain qui traçait ces 

Jgnes, c'est un ancien député, c'est un ministre d'aujour-
0 nui, c'est M. Léon Faucher. 

, M. le ministre de l'intérieur s'est dispensé de répondre 

a cet argument personnel en citant ce mot de Laubarde-

jnont : « Donnez-moi deux lignes de l'écriture d'un hom-
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 de le faire pendre. » Et il a insisté, 

l'intérêt même des classes ouvrières, sur la nécessité 
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président Dupin, impliquait le droit de tuer. Nous renon-

çons à analyser cette élucubration sinistre, dans laquelle il 

n'est pas une violence qui ne soit excusée ou même glori-

fiée, pas une institution sociale qui ne soit vouée à la haine 

et au mépris; mais ce qui donne à la parole de M. Pelle-

tier une toute autre importance que n'en saurait avoir la 

parole d'un orateur isolé, ce qui élève ce discours à la hau-

teur d'un manifeste de parti, c'est l'approbation bruyante 

et continuelle que la Montagne n'a cessé de lui prodiguer, 

ce sont les applaudissemens par lesquels cet orateur a été 

accueilli par une partie de l'Assemblée en descendant de la 
tribune. 

La majorité avait écouté avec un calme et une patience 

remarquables le discoursdeM. Pelletier, mais quand M. le 

ministre de l'intérieur, qui lui succédait à la tribune, est 

venu stigmatiser (nous employons ses paroles) «cet abomi-

nable discours», il a éclaté sur les hauteurs delà Montagne 

de tels orages qu'un moment on a pu craindre que le mi-

nistre ne pût résister à cette bruyante manifestation ; mais 

M. Léon Faucher a résolument fait face à la tempête et 

son courage a été récompensé par les applaudissemens 

unanimes de la majorité. Plus de 200 représentans de la 

droite et du centre droit, comme pour le protéger contre 

les vociférations de l'extrême gauche, sont venus se grou-

per autour de la tribune, et l'énergique expression de leur 

sympathie est parvenue à dominer le tumulte. Divers ora-

teurs de la gauche, et notamment M. Jules Favre, avaient 

demandé à répondre à M. le ministre de l'intérieur; mais 

la majorité, justement indignée de ce que l'Opposition n'a-

vait pas voulu écouter le ministre, a prononcé la clôture 
du débat. 

L'article 1" du projet a été mis aux voix et adopté par 

449 voix contre 217. En voici le texte : 

« A dater de la promulgation de la présente loi, le préfet du 
Rhône remplira dans les communes de Lyon, la Guillotière, la 
Croix-Rousse, Vaise, Calluire, Oullins et Sainté-Foy, les fonc-
tions de préfet de police, telles qu'elles sont réglées par les 
dispositions actuellement en vigueur de l'arrêté des consuls 
du 12 messidor an "VIII. » 

La suite de la discussion a été renvoyée à demain. Par-

mi les quatre articles qui restent à voter, le seul qui pa-

raisse devoir donner lieu à une discussion sérieuse est 

l'article 3, qui investit le préfet du Rhône de certaines 

fonctions de police dans diverses communes des départe-
mens de l'Isère et de l'Ain. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a terminé 

la deuxième délibération sur la proposition de M. Deles-

sert, relative aux caisses d'épargne ; elle a fixé au 1" jan-

vier 1852, l'époque où les nouvelles dispositions com-

menceront à être appliquées; néanmoins dès le 1
er
 octobre 

prochain, les intérêts des comptes des déposans seront ré-
duits à 4 lp2 0]0. 

Le projet de loi tendant à accorder le traitement de lé-

gionnaires aux officiers, sous-officiers et soldats de la gar-

de républicaine décorés à la suite des événemens de 

juin 1848, a été adopté en troisième délibération. La 

commission, par des considérations financières, proposait 

de ne faire courir ces traitemens que du jour de la pro-

mulgation de la loi ; mais l'Assemblée, après une chaleu-

reuse allocution de M. le général Bedeau, les a alloués à 
partir du jour de la nomination. 

Guillemard, 

B.fcV2SïOOT 35E3 PROCES OB.IMIKfELS. 

Nous sommes loin du jour où M. de Laboulie, rappor-

teur de la pétition des héritiers Lesurques, proposait à 

l'Assemblée législative de se constituer en un grand jury 

r la police 
- la cause bonapartiste. Passant en revue 

■surrections, trop nombreuses hélas! qui depuis 1830 

ensanglanté la ville de Lyon, M. Pelletier a eu le eou-

> comme si le droit do vivre, ainsi que l'a dit M. le 

national pour réviser l'arrêt du 18 thermidor an IV. La 

question a marché depuis; les vrais principes, dégagés des 

imprudentes préoccupations qui les avaient un moment 

ébranlés, ont repris leur empire ; le projet, de révision par 

voie législative, accueilli d'abord avec une sorte d'entraî-

nement sympathique, est resté dans les archives, et nous 

doutons que M. de Laboulie lui-môme persiste à appeler 

le débat sur une proposition qui bouleverse les notions les 

plus élémentaires du droit criminel et du droit politique. 

A cette proposition, d'autres ont succédé, Au lieu de créer 

un droit spécial et exclusivement applicableau condamné de 

l'an IV, on a voulu formuler une loi générale, un droit ab-

solu de révision pour un cas que n'avaient pas admis nos 

Codes, pour le cas de mort du condamné. Cette proposi-

tion, prise en considération à une grande majorité, a été 

soumise à une délibération nouvelle dans le sein d'une 

Commission qui en demande aujourd'hui le rejet pur et 
simple. 

Telles sont les phases diverses qu'a subies la question 

depuis le rapport de M. de Laboulie. 

De même qu'en l'an IV, qu'en 1822, qu'en 1836, l'es-

pèce d'entraînement auquel le législateur semblait prêt à 

céder a fait place à de plus mûres réflexions. Aujourd'hui 

comme aux différentes époques que nous venons de rap-

peler, la conclusion, nous l'espérons bien, sera la même. 

C'est là, en effet, une de ces questions qui se présen-

tent sous un double aspect, que le cœur s'empresse de ré-

soudre avant que la raison les discute, et dont la solu-

tion définitive répond rarement aux mouvernens des pre-

mières impressions. En l'an IV, le Conseil des Cinq-

Cents, mis en demeure d'intervenir par les protesta-

tions du condamné, s'était hâté d'arrêter le cours de la 

justice; mais, peu de jours après, le rapporteur de la 

Commission lui disait : « Le Conseil s'est déjà aperçu où 

« l'entraîne ce premier mouvement d'humanité.... Vous 

« mettriez des intentions et dessentimens à la place des 

« règles... » On sait quelle fut la décision du Conseil des 

Cinq-Cents. Eu 1822,1a question, soulevée par les hé-

ritiers du condamné de l'an IV devant la Chambre des 

pairs, provoqua d'abord une résolution qui avait pour but 

d'annuler l'arrêt dont le Conseil des Cinq-Cents n'avait 

pas cru pouvoir arrêter l'exécution ; niais bientôt aussi, 

sur le rapport si remarquable, si consciencieux de M. 

Zangiacomi , les principes prévalurent , et , à la voix 

de M. de Serres, la résolution primitive fut repoussée. 

En 1836, une proposition analogue, prise d'abord en 

considération avec une vive sympathie, fut plus tard 

écartée à une majorité considérable. Ainsi, aujourd'hui 

encore, nous voyons la même proposition ;suivre la même 

voie. Après les entraînemens de l'imagination et de la pi-

tié viennent les méditations de la raison froide et calme, et 

au-dessus d'un intérêt individuel ne tarde pas à dominer 

l'intérêt de la sociélé tout entière. 

Mettons donc de côté les considérations de fait, et exa-

minons en elle-même la proposition dont l'Assemblée est 

saisie. 

On sait que, dans le système du Code d'instruction cri-

minelle, les cas de révision sont réduits à trois : — 1" 

l'inconciliabiiilé de deux arrêts qui condamnent deux ac-

cusés pour le même crime (article 443) ; 2" le faux témoi-

gnage judiciairement constaté à l'occasion d'une déposition 

à charge contre le condamné (article 445) ; 3° la représen-

tation, après condamnation pour meurtre, de la personne 

prétendue homicidée (article 444). Danslesdeux premiers 

cas, la Cour de cassation est appelée à casser les arrêtsde 

condamnation, et elle renvoie devant une autre Cour d'as-

sises pour être procédé à de nouveaux débats. Dans le 

dernier cas, la question d'identité une fois reconnue par la 

Cour d'appel compétente, la Cour de cassation peut casser 

sans renvoi, c'est-à-dire sans nouveau débat, l'arrêt de 

condamnation. Pour cette dernière hypothèse scu'ement, 

la loi (article 447) permet la révision après la mort du 

condamné. On en comprend aisément le motif: il n'y a 

alors qu'une question de fait à juger, à savoir l'identité de 

la personne prétendue homicidée Ce point judiciairement 

constaté, il n'y a plus de débat à engager devant le jury. 

Si, au contraire, la révision est demandée pour inconeilia-

I iiité d'arrêts ou pour faux témoignage, il faut nécessaire-

ment que le juge du fait, c'est-à-dire le jury, déclare lequel 

des deux arrêts inconciliables a frappé un innocent, ou 

quelle influence le faux témoignage a pu exercer sur l'ap-

préciation de la culpabilité. Dès l'instant qu'un nouveau 

débat doit s'engager,, il doit être contradictoire avec les 

accusés. La mort de l'un ou de l'autre ou de tous deux est 

donc un obstacle invincible à la révision. 

Telle est l'économie de notre législation criminelle. 

MM. Favreau et de Riancey proposent d'admettre la ré-

vision pour le cas d'inconciliabilité d'arrêts, même après la 

mort du condamné. Dans leur système, il n'y aurait pas de 

débat contradictoire engagé entre les deux individus frap-

pés par les arrêts inconciliables ou entre leurs représen-

tans ; la Cour de cassation statuerait sur le vu de l'instruc-

tion faite par l'un de ses membres, et annullerait directe-

ment l'arrêt de condamnation. Quant à la révision pour le 

cas de faux témoignage, MM. Favreau et de Riancey ne 
s'en occupent pas. 

On voit quelle modification profonde serait introduite 

parceLte proposition .dans le système adopté par la loi, 

en matière de révision. 

Nous ne reviendrons pas sur les précédons de la ques-

tion. Nous les avons indiqués déjà à l'occasion du rapport 

de M. de Laboulie (1). Nous nous bornerons à rappeler 
quelques principes. 

Comme l'indique le mot, la révision est un second juge-

ment. C'est l'appréciation nouvelle par l'autorité judiciaire 

de la première décision émanée de cette autorité elle-mê-

me. Or, si laséparalion des pouvoirs en général est unedes 

garanties fondamentales du droit public en France, il en 

est de même de la séparation de chacun des élémens qui 

composent chaque pouvoir en particulier. C'est ce qui fait 

que le respect et le maintien des juridictions est, en matiè-

re de justice, ce qu'est l'indépendance des pouvoirs publics 

en matière de gouvernement. Il n'est pas plus permis à un 

des pouvoirs de l'Etat d'empiéter sur l'autre qu'à une juri-

diction de franchir la limite qui lui est tracée. Si ce prin-

cipe doitêtre rigoureusement maintenu, c'est surtout quand 

il s'agit d'une juridiction qui est, de son essence, indépen-

dante et souveraine — la juridiction du jury. Au criminel, 

le jury est le seul juge, le juge omnipotent du fait : sa dé-

cision, dès qu'elle s'est produite dans les termes légaux, 

est l'expression absolue de la souveraineté et ne relève 

d'aucun pouvoir humain. Aussi elle ne se motive pas; c'est 

le lex estojudiciaire, etilne reste rien, etil ne doitrien rester 

de ce qui a pu, preuves ou présomptions, la déterminer. Si 

donc, dans certainscasexceptionnels, cettedécision doitees-

serdeproduireeffel, ce ne peut être que par suite d'une déci-

sion émanéedù même pouvoir, delà mêmejuridiction. Quand 

la justice était rendue parles délégués immédiats du pou-

voir royal, la révision devait, à son tour, procéder du con-

seil privé du souverain ; mais, du jour où la souveraineté 

nationale a été incarnée dans le jury, le droit de révision ne 

pouvait plus être donné qu'au jury lui-même. C'est en ce 

sens que nos lois d'instruction criminelle ont prononcé. 

Elles exigent, pour anéantir un verdict du jury, un autre 

verdict du jury, c'est-à-dire un nouveau procès, un nou-

veau débat. Dans un seul cas, nous l'avons dit, ce nouveau 

débat peut être inutile, c'est quand, par la constatation 
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tant à quelle confusion on arrive. 

Une fois ceci reconnu, — qu'un nouveau débat doit pré-

céder la révision, et que le seul juge de ce débat est le 

jury, — comment admettre qu'après la mort d'un con-

damné le débat [misse s'engager el présenter lescaraclères 

de cette phase si décisive de la procédure criminelle qui 

est ïexamen~> Sur ce point, nous ne pouvons mieux faire 

que de renvoyer au remarquable rapport do M. de Pa-

rieu (1). Ce savant travail résume les vrais principes avec 

autant de force que de précision, el nous ne douions pas 

qu'il n'ait porté la conviction dans les esprils les plus pré-
venus. 

Faut-il parler maintenant de l'amendement fait à la pro-

position primitive par M. de Casablanca? L'honorable 

membre espère échapper aux critiques si décisives faites 

au système de MM. de Riancey et Favreau, en propo-

sant de décider, pour toutes les hypothèses de révision, 

qu'en cas de mort de l'un des condamnés, la Cour de cas-

sation cassera sans renvoi ; et que, au cas spécial d'incon-

ciabilité, si l'un des condamnés est encore vivant, il sera 

seul envoyé devant une Cour d'assises. 

Le simple exposé de ce système suffit pour en démon-

trer les impossibilités et les dangers ; s'il élude quelques-

unes des objections faites à la proposition primitive, il en 

soulève d'autres qui ne sont pas moins décisives et, porte 

atteinte aux principes les plus essentiels de notre législa-
tion criminelle. ■ 

Cette législation a été discutée, a été votée sous l'im-

pression plus voisine el plus palpitante encore du fait ju-

diciaire accompli en l'an IV. Alors, comme on essaie 

de le faire aujourd'hui, on invoquait un sanglant sou-

venir ; et dans la double condamnation de Lesurques et de 

Dubosc, on cherchait un enseignement pour la lot nou-

velle. Cependant le législateur s'est arrêté, il a compris, 

comme le disait Berlier, «qu'il ne pouvait pas aller au 

delà des bornes posées par la nature elle-même, et que du 

moment où l'erreur n'était plus réparable, la vérité judi-

ciaire ne pouvait plus être mise en question. » Quel mo-

tif nouveau s'est donc révélé depuis pour modifier la 

loi d'instruction criminelle qui fut alors décrétée ? C'est 

toujours le même prétexte, le même fait qu'on invoque, 

fait antérieur à la législation qui nous régit; comme si 

on pouvait rendre le Coda de 1808 solidaire de la condam-

nation de l'an IV. Sans doute, la législation se forme aux 

leçons du passé , et la première condition du progrès, 

c'est l'expérience ; mais est-ce bien sérieusement que l'on 

vient demander cette expérience et ces leçons à un passé 

d'un demi-siècle ? Et pourquoi ne remonterait-on pas 

plus loin et s' arrêterait-on dans cette voie périlleuse de 

la justice rétrospective et posthume ? 

Nous savons bien que le but d'une législation criminelle 

n'est pas seulement la répression du coupable, mais aussi 

et avant tout la sauvegarde de l'innocent. Mais ceux qui 

se hâtent si imprudemment de mettre ainsi la justice en 

état de suspicion ont-ils bien étudié nos Codes? ont-ils vu 

par quelles phases diverses, par quelles épreuves succes-

sives et se contrôlant l'une l'autre, l'instruction criminelle 

doit passer avant d'arriver à cette fin suprême qui est le 

jugement? Ne savent-ils pas que, de tous les pays ci-

vilisés, la France est celui dont la loi criminelle ïaisse 

le moins de place à l'erreur et donne le plus de ga-

ranties à l'accusé? La justice humaine est faillible, qui 

en doute? mais il faut bien cependant qu'elle ait son 

dernier mot. Une fois rentré dans le domaine du doute, 

où s'arrêtera -t- on? Après avoir dit que c'est l'erreur 

qui condamne, qui donc empêchera de dire que c'est aussi 

l'erreur qui révise? Œuvre humaine, la loi est fatalement 

bornée ; et ce n'est pas parce que vous entassez juges sur 

jurés et révisions sur jugemens que vous arriverez à esca-

lader la justice infaillible. Quand :a loi a fait tout ce qui dé-

pendait d'elle, tout ce qui était dans le pouvoir humain, 

pour arriver à la constatation de la vérité judiciaire, il faut 

cependant que cette vérité reste, car elle est la clef de 

voûte de l'édifice social, car du jour où elle serait ébranlée, 
c'en serait fait de la société. 

Nous ne vivons pas dans un temps où l'autorité de la 

justice soit déjà si solide qu'on puisse, impunément l'affai-

blir encore ; et la vérité judiciaire est condamnée à subir de 

l'esprit d'anarchie d'assez rudes attaques pour que, du 

moins, elle n'en reçoive pas de la loi elle-même. 

Paillard de Villeneuve. 

JUSTICE CIVILE 

d'un fait matériel, la représentation du prétendu homicidé, 

il n'y a plus débat possible, puisqu'il n'y a pas de crime à 

poursuivre. C'est alors la Cour de cassation qui prononce, 

non comme juge de la culpabilité, mais comme Tribunal 

réformateur de la mise en accusation. Hors de ce cas spé-

cial, nousle répétons, il fautjuger le fond du procès, et il 

n'y a pour cela qu'un seul juge compétent : c'est le jury. 

MM. Favreau et de Riancey méconnaissent donc les 

principes conservateurs de l'ordre des juridictions, quand 

ils veulent transformer la Cour de cassation en Cour su-

prême de révision. Cela n'est pas plus admissible que le 

grand jury national que voulait créer M. de Laboulie au 

sein du pouvoir législatif. La Cour de cassation exercerait 

un droit qui appartient à une autre compétence ; elle man-

querait de plus à cette première loi de son institution, qui 

est de se tenir constamment en dehors du fait pour ne re-
garder que le droit. 

MM. Favreau et de Riancey ont bien compris la portée 

de cette objection, car ils ne parlent que du condamné 
mort au moment de la révision, et ce ne peutêtre par oubli 

qu'ils ne disent rien de celui des deux condamnés qui 

pourra exister encore. Comment procédera-t-on à l'égard 

de celui-ci dans cette lutte qui s'engagera entre les deux 

arrêts déclarés inconciliables? Est-ce aussi la Cour de 

cassation qui révisera , à son égard , la condamnation 

première, ou ne devra-t-elle statuer que sur la mémoire du 

condamné qui aura cessé de vivre? Y aura-t-il donc deux 

juridictions suivant qu'il s'agira d'innocenter la mémoire 

du mort ou la personne du vivant ? Mais comment saura-

t-on d'avance quoi sera le mol de cette mystérieuse énigme 

qu'on appelle J'inçonciliabilité de deux arrêts? Voilà pour-

(1) V. la Gazette des Tribunaux du i février 1851. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 18 juin 

COMMLNES USAGÈRES. —- PRESCRIPTION DE LA" PR0PU1ÉTÉ. — 

INTERVERSION DE TITRE. 

I. i'article 8 de la loi du 28 août 1792, par lequel les com 
mimes qui ont été dépouillées, par abus de la puissance féo-
dale, do biens par elles anciennement possédés, sont admises à 
les revendiquer contre les anciens seigneurs, nonobstant tous 
edits, déclarations, arrêts du conseil, transactions etc ne 
peut être invoqué par elles que sous cette double condition" de 
dépossession par abus de la puissance féodale et de déposses-
sion ancienne des terres revendiquées ; encore est-il bien en-
tendu que cette possession doit être animo domini. Ainsi uns 

commune a qui une transaction passée en 1470 avec son an-
cien seigneur ne reconnaît que des droits d'us.ige sur de-; ma-

rais dont la propriété est revendiquée contre elle par les repré-
sentans de cet ancien seigneur, ne peut trouver d'appui con-
tre cette reven fiction, dans l'art. 8 de la loi précitée lors-
quelle «éprouve point qu'elle était, antérieurement a la'iran-
saçtion, en possession, à titre de propriétaire, des terres dont 
cet acte ne la déclare qu'usagée. 

II. Les communes usagères ne peuvent, quelqu 
soit leur possession , prescrire la propriété sou 

ue longue que 
v — — pivuiiyw ^umiso à leur 

droit cl usage, a moins qu'elles n'aient interverti leur titre 

III. Lan 8 de la loi du 2S août 1792, en permettant àux 
communes do remettre en question, dans certains cas lest i 

très qui les déclaraient simple, lient, usagères, 
pouf effet i m médiat d'intervertir le titre do f 
transformer en titre de propriétaire, 
concédé s'exerce, non sur des vacan' 
urnes. 

n a point eu 
usngor et de le ira 

lorsque le droit d 'usagé 
Ju terres vaines et va-

qui, .1 ..près la toi du 10 juin 179.!. sont réputées l
0
Zl 

tenir de leur nature aux communautés d'habila.is nt JTA 

W Voir "ta Omit din Annaux de$ 8 at d juiu. 



600 GAZETTÈ DES TRIBUNAUX DU 19 JUIN 1851 

îées dans le droit commun. 

(
 IV. L'interversion de fait ne peut résulter que d'actes qui 

s'adressent directement au propriétaire. Le paiement de l'im-

pôt par l'usager ne peut être considéré connue un acte iuter-

-versif; il ne confère à l'usager que le droit d'agir eu restitu-

tion contre le propriétaire, et d'ailleurs, l'obligation de payer 

l'impôt peut résulter $u droit d'usage lui-même. Il en est. de 

même de la vente de certaines parcelles des terrains soumis à 

l'usage bien qu'autorisée par un acte législatif. Un ne peut y 
attacher aucun effet d'interversion, car, en pareil cas, la loi 

n'est qu'un acte administratif et de haute tutelle qui intervient 

sur l'e.x posé d'une commune dans sou intérêt privé, et qui ne 

préjuge rien sur les droits des tiers, qui ont pu ignorer les dé-

marches de la commune lorsqu'elles ho leur ont point été noti-

fiées. Il n'y a que les loi* d'intérêt général contre lesquelles on 

ne peut prétexter d'ignorance. 

V. Le maintien prononcé par le président, après opposition, 

des qualités sigiirnêes d'un arrêt, et dans lesquelles sont rap-

portes, contrairement à la disposition de l'article 88 du tarif, 

ï s moyens des parties et le texte .entier ..d'actes produits, ne 

peut constituer un moyen de cassation. C'est une question de 

taxe dont l'appréciation et la solution appartient au pouvoir 

discrétionnaire du juge laxateur. 

Ainsi juge au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Houland; plai-

dant, M* Thiercelin. (Rejet du pourvoi des communes de 

Benêt et de Le.-son contre un arrêt de la Cour d'appel de Poi-

tiers du 26 lévrier )850, rendu en faveur des légataires du 

represemant de l'ancien seigneur, MM. Guizot, de Turpiu-

Crissé et Jules de Lasteyrie.) 
A la même audience," la Cour a rejeté également le pourvoi 

formé par la section de Mazeau contre le même arrêt par des 

motifs communs au premier pourvoi quant à l'application de 

l'article 8 de la loi du 28 août 179.2, et differens sur un au-

tre point, en ce sens que si l'arrêt, pour attribuer à celte com-

mune la qualité de simple osagère, ne s'est pas fondé sur la 

transaction de 4470, spécialement applicable aux communes 

de Benetei de Lesson, il s'est appuyé, conformément à l'arti-

cle 1337 du Code civil et à la maxime «n antiquis enoncialiva 

probant, sur un litre de 1488 non représenté, mais énoncé 

dans divers actes authentique-, et, de plus, sur un acte for-

mel du i'' août 163i, qui suffisait à lui seul pour prouver 

cette qualité d'usagere contre laquelle la section de Mazeau 

avait cru devoir protester. 

Même rapporteur ; même avocat-général ; plaidant, M" Pai-

gnon. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 18 juin. 

•SERVITUDES. ACTION P0SSESS IRE. — PRESCRIPTION. — 

ETANG. — ECOLLEMENT DES EAUX, j 

Une servitude consistant à déverser les eaux d'un étang sur 

les propriétés inférieures doit, lorsqu'elle se manifeste par 

l'existence d'ouvrages extérieurs, être considérée comme une 

servitude continue et apparente, et susceptible de possession 

et de prescription, alors même que dans l'espèce, el à raison 

des circonstances, l'usage de la servitude irait jusqu'à causer, 

pendant un temps plus ou moins long, l'inondation des pro-

priétés intérieures. (Art. 23 et siuvans du Code de procédure 

civile; articles (488, 089, 690 et 2229 du Code civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat général Nouguier, d'un 

jugement rendu, le 21 avril 1846, par le Tribunal civil de 

Châlons-sur-Mariie. (levez contre Platet ; plaidans, M' Cué-

not et Roger. ) 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

FILIATION NATURELLE. — RECHERCHES DE LA PATERNITÉ. — 

CONSTATATION D'IDENTITÉ. 

L'arrêt qui, sous prétexte qu'il s'agit simplement d'une 

constatation d'identité, autorise un entant naturel à prouver 

qu'un certain individu est le même que celui que son acte de 

naissance lui donne pour père, doit être considéré comme au-

torisant la recherche de la paternité, et cuntenaul violation 

de l'article 340 du Code civil. 
Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Miller, et conformément aux con-

clusions de M. le premier avocat-général Nieras Gaillard, d'un 

anèt rendu, le 30 août 1848, par la Cour d'appel de Lyon. 

( Veuve Guillermet et époux Giudre, contre les époux Meyer; 

plaidans. M" Jousselin et Delaborde.j 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — VEUVE. 

L'inscription du nom du mari au rôle de la contribution 

personnelle pendant les trois années qui ont précédé la révision 

des listes électorales, constate suffisamment que la femme a 

habi.é dans la commune pendant le même laps de temps, et 

celle-ci, devenue veuve depuis quelques mois, peut délivrer à 

son fils, à l'occasion de la révision, le certiticat prescrit par 

l'article 3, $ 2, de la loi du 31 mai 1830. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, d'un ju-

gement rendu, le 16 février 1 8 vl , par le juge de paix du canton 

de ïoujeaux (Aude), au préjudice du sieur Pouderous. 

ÉLECTIONS. — JUGEMENT —DÉFAUT DE MOTIFS. 

Est nul, pour défaut de motifs, le jugement rendu en ma-

tière électorale, qui, alors qu'il était contesté qu'un appel eût 

été interjeté de la décision de la Commission municipale, se 

borne à dire : « Vu l'appel inlerjeté, » sans indiquer de quel 

acte il fait résulter cet appel. (Article 7 de la- lui du 20 avril 

Î8T0.J 
Cassation, au rapport de MM. les conseillers Alcock et Re-

nouard, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

itéral Nouguier, de deux jugemens, rendus tous deux le 10 

lévrier 18ôl, par le juge de paix du canton de Meymac (Cor-

i'èze), au préjudice des sieurs thindel et Soulier. 

NOTA . Voyez deux arrêts semblables de la même chambre, 

des 27 mai et 3 juin 1851, au rapport de MM. les conseillers 

Gillon et Miller. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE FURL1C. — DOUBLE QUALITÉ. 

Celui qui est revêtu à la fois de deux fonctions publiques, 

en la double qualité d'agenl-voyer d'un canton et démembre 

du conseil municipal d'une commune autre que le chef-lieu de 

canton, est fondé a réclamer sou inscription sur les listes élec-

torales de cette dernière commune, où il a son domicile réel 

et acquitte ses contributions. D'une part, les fonctions d'agent-

voyer n'emportent pas présomption de domicile dans la com-

mune chef-lieu plus que dans aucune autre commune du can-

ton; 1 1, d'autre part, dans le cas où, aux termes de la loi, 

doux, présoiiip.ioiis diverses de domicile existeraient, ce serait 

au tait lui- même qu'il faudrait s'arrêter pour pour faire ces-

ser l'incertitude résultant de ces deux présomptions. (Art. 3 

gt 0 du la loi du 31 mai 1850.) 

Cassation, aa rapport de M. le conseiller Pascalis, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-genéral iNouguier, d'un 

jugement rendu, le 17 février 1851, par le juge de paix de 

,8aiul-Rouane (Aveyron), au préjudice du sieur Arnal. 

 PUBLI-

Mon der-

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 18juin. 

M. JACQUES AIUGO CONTRE LE JOtlttXAL la Mode 

CATION DU VOYAGE EN CALIFORNIE, IATITULË : 

nier coup de tête. 

Il y a environ deux ans, M. Jacques Arago, quoique 

aveugle, a entrepris une nouvelle exploration maritime. Le 

but de son voyage était, celle fois, la Californie. Il voulait 

voir, au moins par les yeux de son imagination, celte 

terre, objet de tant de convoitise, et étudier sur les lieux 

les élémens humains de celte nouvelle colonie. A son re-

tour, il pensa qu'un récit pitloresi|ue et animé de ses im-

pressions de voyage serait goûté du publie, el cette pensée 

fut bientôt justifiée par l'offre que lui lit M. Nivard, direc-

teur du journal la Mode, de publier son œuvre, encore à 

l'état d'ébauche, par fragmens de cinq pages 

5 fr. la page, au profit de l'auteur. Le traité fut accepté, 

et M. Niva.rd s'empressa d'en faire part à ses abonnés en 

leur annonçant pompeusement, dans le n° du 20 janvier 

dernier, qu'il venait d'acquérir le beau livre de Jacques 

Arago, intitulé : Mon dernier coup de tèU. Il faut dire, 

pour être exact, que celle annonce était l'œuvre de l'au-

teur lui-même, et que, toute modestie à part, l'éloge était 

complet. 

Déjà les premiers chapitres de l'ouvrage avaient été pu-

bliés par le journal la Mode, lorsqu'un débat s'éleva sur les 

conditions du trait.'' conclu entre l'auteur et le journaliste. 

Voici, suivant M. Nivard, à quelle occasion celte difficulté 

prit naissance : 

M. Nivard s'était prêté à conclure le traité avant d'avoir 

en mains le manuscrit; il n'avait pu dès lors se livrer à 

l'examen des fragmens à publier qu'à mesure que l'auteur 

les envoyait à la rédaction de la Mode. 11 avait élagué, 

dans les premiers xJiapi 1res, toutes les allusions ou opinions 

politiques susceptibles de blesser les convictions des abon-

nés de son journal. Mais, pendant une absence momenta-

née du directeur de la Mode, il arriva qu'un de ces frag-

mens passa à l'impression sans avoir subi cette censure 

préalable. Aussitôt, des plaintes s'élevèrent de toutes parts, 

on crut à une invasion de M. Jacques Arago dans la direc-

tion politique du journal, on menaça de désabonnemens. 

Pour dégager sa responsabilité, à l'avenir, M. Nivard 

demanda à M. Jacques Arago la remise de son manuscrit; 

l'invitant, si l'œuvre devait avoir plus d'un volume, à ne 

choisir que les fragmens les plus dignes d'intérêt, et à 

su 1 primer toutes les allusions politiques. Telles étaient, 

suivant lui, les conditions du traité. 

M. Jacques Arago concédait à M. Nivard la faculté de ne 

pas adopter ses opinions politiques, mais quant au récit 

de ses impressions de voyage, il n'entendait pas être em-

prisonne dans les limites d'un seul volume. Il soutenait, 

d'ailleurs, que la convention n'avait rien stipulé à cet 

égard, non plus que sur la remise du manuscrit, et que le 

récit de son voyage en Californie, eùt-il quatre volumes, 

devait être public par la Mode,] conformément à la con-

vention. 

Pendant ce débat , la publication de l'ouvrage restait 

suspendue ; l'intérêt d'actualité s'amoindrissait chaque 

jour, et le travail de l'auteur restait sans fruit. Dans cette 

position, soit que M. J. Arago n'ait pas pu ou n'ait pas 

voulu faire à M. Nivard la remise de son manuscrit, l'au-

teur assigna le journaliste en résiliation du traité, et en 

condamnation à 15 ,000 fr. de dommages et intérêts. 

Le Tribunal de commerce, après débats contradictoires, 

jugea que le traité avait élé l'ait sans aucune des conditions 

invoquées par M. Nivard; (pie celui-ci, en annonçant à ses 

abonnés l'acquisition du livre de J. Arago, avait pris vis-

à-vis du public, comme vis-à-vis de l'auteur, l'engage-

ment de publier le Récit dans son entier, et quelle qu'en 

fût l'étendue; et attendu que c'était par le fait du directeur 

de la Mode (pie le traité n'avait pas reçu d'exécution, le 

Tribunal prononça la résiliation de la convention, et con-

damna M. Nivard à payer 1,000 fr. de dommages et inté-

rêts à l'auteur. 

M. Nivard a déféré ce jugement à la censure de la Cour. 

M
e
 Alexis Fontaine, avocat de l'appelant, après avoir ex-

posé les faits de la cause, soutient que le traité verbal con-

clu entre M. Nivard et M. J. Arago, contenait trois condi-

tions acceptées par l'auteur, savoir : 1° que l'ouvrage ne 

renfermerait aucune allusion politique; 2° que la publica-

tion ne dépasserait pas la matière d'un volume ; 3° que le 

manuscrit serait livré avant la publication. 

La question du procès, dit M" Fontaine, est celle de savoir si 

un auteur qui a traité sans écrit avec un journal politique, de 

la publication d'une oeuvre dont le manuscrit n'a pas élé livré, 

peut contraindre le journal à publier cette œuvre, quelle qu'en 

soit l'étendue, et à éditer toutes ses élucubratiens quelque îé-

puguauce que les abonnés du journal éprouvent pour les opi-

nions professées par l'auteur. Lors du traité, les contractans, 

qui se connaissaient parfaitement, étaient d'aecord sur tous les 

points. 

En effet, tout le monde sait que le journal la Mode est con-

sacré aux idées de monarchie pure, qu'il est, par conséquent, 

anti-démocratique, anti-révolution naire. On sait aussi que M. 

J. Arago est d'une couleur et d'une opinion diamétralement 

opposées. Ce n'était donc pas avec le démocrate qu'on traitai t, 

c'était avec l'homme d'imagination et d'esprit, avec le touriste 

aveugle, avec le conteur agréable. La politique de M. J. Arago, 

la Mode n'en voulait point : c'était le récit du voy.igeur qui 

piquait la curiosité du public el que la Mode voulait servir à 

ses abonnés. Comment donc M. J. Arago a-t-il trouvé le moyen 

de faire passer dans le journal la Mode, a propos du voyage ca-

bfjinien, une glorification de l'insurrection des barricade;, 

dans un chapitre intitule: Moi. En voici quelques passages: 

« ... Mais l'heure sonna du réveil de la patrie; aux appels 

du tocsin, le tocsin répondit par de foudroyantes volées, la rue 

fut un champ de bataille crénelé sur lequel les citoyens in-

quiets allèrent dire le mot sacré qui devait les rendre au des-

potisme ou à la liberté. Le mot retentit... Toutes les gloires 

devaient grandir, toutes les industries fructifier; peintres, 

poètes, historiens fraternisaient dans une même pensée : la li-
berté dominatrice du monde. 

« A celte pensée si peu éloignée et dont bien des siècles nous 

séparent cependant, nous pensions tous qu'un monarque chassé 

du trône venait de donner l'exemple à ses cousins ; et, crédu-

les que nous sommes, il nous semblait que la flamme qui avait 

dévoré le trône de la dynastie d'Orléans les allait tous anéan-
tir dans le même incendie, 

« Nos rêves, hélas ! ne furent pas de longue durée; des 

mains sacrilèges, des voies impies renversèrent la grande idole 

de son piédestal, et nous recommençâmes à piétiner dans les 

mêmes ornières fangeuses que nous avions cru comblées à toul 
jamais. 

n Quoique sans soleil sur mes yeux, mais fermement con-

vaincu que dans toutes querelles politiques la voix porte plus 

loin que le mousquet, je n'hésitai pas à me jeter au milieu de 

la mêlée... la balle ne voulut pas de moi : dois-je l'en remer-
cier ? 

le traité n'a pas reçu son exécution, il demande à être déchar-

gé de tous dommages et intérêts. 

M
c
 Breuillier, avocat de M. Jacques Arago, a répondu 

en ces termes : 

L'adversaire prétend que le journal la Mode n'a consenti à 

traiter avec M. Jacques Arago qu'à trois conditions. Les faits 

démentent cette prétention, il. Jacques Arago, personne ne le 

contestera, jouit comme voyageur et comme auteur d'une assez 

grande renommée, pour croire qu'il n'était point obligé de su-

bir les conditions qu'on suppose. U venait de l'aire, quoique 

aveugle, un voyage d'observation dans les contrées sur les-

quelles se portait l'attention du monde entier; ce voyage s'é-

tait accompli au milieu des circonstances les plus étonnantes. 

Avec l'imagination et le talent de style dont est doué l'auteur, 

il n'était pas douteux que son œuvre n'excitât la curiosité pu-

blique, et l'an peut s'en convaincre en lisant cette lettre que 

M. le comte Demidoff lui écrivait de Saint-Pétersbourg, à la 

date du 16 février 18bT : 

« Monsieur, 

« Je vous remercie de votre souvenir lointain. Votre lettre 

do Taïti ne m'a pas rencontré en Italie, et elle a dû traverser 

encore toute l'Europe pour venir me chercher presqu'à votre 

antipode. Vous êtes un intrépide voyageur, et vous laissez bien 

loin derrière vous le grand et illustre 1110 lèle avec qui je vou-

drais vous voir un rapport de moins. Les pérégrinations du 

pauvre Homère n'occuperaient pas une de vos semaines. Vous 

savez, Monsieur, avec quel intérêt je lirai le récit de vos nou-

velles et singulières aventures. Si vous voulez y attacher mon 

nom, je ne puis qu'en être reconnaissant; mais le vôtre seul 

est un gage de succès pour votre immense odyssée. 

« Recevez, etc. 

« Signé DEMIDOFF. » 

On a beaucoup parlé des opinions politiques de l'auteur ; 

elles sont connues, et lui -même n'en fait nul mystère. En effet, 

dans une épitre à l'empereur don Pedro H, a qui il dédie son 

Dernier coup de tête, l'auteur s'exprime ainsi :« Démocratie 

et royauté voyageai parfois côte à côte ainsi que des amis ; il 

me semble qu'on a eu tort de ne pas le prouver avant moi. » 

Mais 011 oublie qu'il y a une république dans laquelle toutes 

les opinions se confondent et se serrent la main, c'est la répu-

blique des lettres. C'est donc avec l'homme de lettres que M. 

Nivard, le directeur de la Mode, homme d'esprit lui-même, 

entendait traiter lorsqu'il lui écrivait le 21 janvier dernier le 
billet suivant : 

« Mon cher Monsieur, 

« Je vous ai entendu dire de si-jolies choses qu'en vérité je 

serais heureux d'en reproduire quelques-unes dans la Mode. 

Vous conviendrait-il de me donner une certaine provision de 

pensées philosophiques, drolatiques, bons mots, calembourgs, 

faits anecdotiques, sur les hommes et les choses du jour'? vo-

tre esprit est si fin et de si bonne compagnie ! il est en même 

temps si incisif! Si j'ai un instant demain, j'irai vous serrer 

la main. Que je voudrais bien être aveugle, mais y voir comme 
vous! etc. 

« Signé NIVARD. » 

L'avocat réfute les prétentions adverses et s'attache à démon-

tier que le traité fait entre M. J. Arago et M. Nivard a été sol-

licité par ce dernier, qu'il a été fait sur parole et sans aucune 

des conditions invoquées. Il conclut eu conséquence à la con-

firmation pure et simple du jugement. 

La Cour a, en effet, confirmé la décision des premiers 

juges, en réduisant toutefois à 500 francs les dommages 

et intérêts alloués à M. J. Arago. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. -

VÉS. — ADJUDICATAIRE. — , nue,,,,,,
I0N lÉ)} 

L'adjudicataire d'une coupe de bois est toujours re« 

delà coupe et de l'enlèvement illégal d'arbres nW^x/ 

ENLÈVEMENT D'ARBRE,
 BIS

 , 
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* 

au prix de 

« Vous savez en combien peu de temps nous perdîmes le ter-

raiu gagné; les hautes tètes qui avaient fait les grandes choses 

furent, non pas seulement répudiées, mais désavouées : génie, 

éloquence, probité, dévoilaient de toules les heures, sacritices 

de tous les iuslans, mépris de la vie pour l'accomplissement 

d'un devoir, ou ne se souvint de rien, ou plutôt, car la France 

est ainsi faite, on n'osa pas s'élancer en avant et l'on rétrograda 

parce que chez certains hommes l'énergie n'est qu'une crise 

fiévreuse sans durée, et qu'à leurs yeux une halte dans la 

fange vaut infiniment mieux qu'une course fatigante au bout 

de laquelle il y aurait peut-être un peu de sang, mais à coup 
sûr beaucoup de gloire. 

« A cette dignité du peuple qui seule garantit un bonheur 

de longue durée, on préféra l'abrutissement des jours éteints, 

la servitude, les vieux erremens, la rouille à l'épée ; on ne parla 

plus le front haut, la voix brève, au pnne- devenu menaçant 

par notre couardise, on se refit ce qu'on avait été; j'eus honte 

et je parus. » 

Comme ou le pense, cette fantaisie démocratique fut très mal 

accueillie des abonnés de la Mode, qui crurent un moment 

que la direction du journal avait passé à l'ennemi. Aussi, cette 

publication qui n'avait eu lieu que grâce à une absence momen-

tanée de M. Nivard, détermina -t-elle celui-ci à exiger de M. 

Jacques Arago la remise du manuscrit; 

Sans doute, c'est un grand déshonneur pour notre littératu-

re de voir des auteurs vendre ce qu'ils n'ont point encore créé, 

mais ce qu'î s crieront, quels qu'eu soient le sujet, le mérite et 

l'étendue. Ici, 011 n'était point dans les mêmes conditions, car 

l'œuvre avait mi sujet convenu, le voyage en Californie. Mais 

le manuscrit ne fut pas remis, cl par la raison bien simple 

qu'il n'était pas terminé. C'est ce qui explique comment M. 

Jacques Arago, au lieu de l'aire celle remise, demanda eu jus-

lice la résiliation du traité, /avec la modeste allocation de 

15,000 francs de dommages-intérêts. 

A cet égard, le journal la Mode déclare accepter de grand 

Vcœur la résiliation, mais comme ce n'est pas par sa faute que 
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CONTRA-

PUBLICATION DES ACTES 

CORRECTIONNELLE . — 

SATION. 

nient 

dans sa vente ; il esl légalement présumé auteur di a"™?
1
^ 

moins qu'il ne l'ait fait constatera la charge d'un autr r lt ' à 

du Code forestier), el esl comme tel, passible non -st 1 *5 

des amendes fixées par l'art. 192 du Code forestier - • m ' 

re entièrement de ces amendes, aux termes de l'art' '^i^' 8 enc<^ 

Code.
 aun

)êm
e 

Les dommages-intérêts doivent toujours être pronon 1 
termes d'une jurisprudence constante, eiquoiqueles te*'

 au
* 

loi laissent présumer une faculté de la part du ;,!„„er!ri, " s <k 

etit 

laissent "présumer une faculté de la 'part 'du ju 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestià 

trois jugemens du Tribunal supérieur del'oix, rendus a/
9

^
e 

judiee des sieurs Prat, Razeilhes et autres. 1 "^ffi-

M. Rocher, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-ms • 

conclusions conformes; plaidant, M' Delvincourt, avocat 

La Cour a, en outre, rejeté le pourvoi de Pierre-Fra 

Riquet, condamné par la Cour d'assises du département if 
Seine à vingt ans de travaux forcés pour viols sur sa 1 n'

1 

sœur. ">e"e-

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin extraordinaire du 18 juin. 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — RÉUNION ACCIDENTELLE. 

VENT10N. — COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un arrêté préfectoral, pris en vertu des lois des 19 

juin 1849, 6 juin 1850, et 10-24 août 1790, a interdit une réu 

nion nombreuse et accidentelle de citoyens, devant avoir lieu 

dans un endroit public, tel qu'un café ou une auberge, l'in-

fraction à cet arrêté constitue une contravention justiciable des 

Tribunaux de simple police, et non celle prévue et punie par la loi 

du 28 juillet 1848, sur les réunions publiques politiques et les 

clubs, qui est de la compétence, des Tribunaux correction-
nels. 

Rejet du pourvoi de Laporte, contre un jugement du Tribu-

nal de simple police de Dax, qui s'est déclaré compétent. 

M. Rocher, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-général, 

conclusions conformes; plaidant, M
e
 Martin (de Strasbourg), 

avocat. 

DE PROCÉDURE CRIMINELLE. — AFFAIRE 

POURVOI DU MINISTÈRE PUBLIC. — CAS-

Les dispositions de l'article 10 de la loi du 27 juillet 1849, 

qui interdit de publier les actes d'accusation et aucun acte de 

procédure criminelle avant qu'ils aient été lus en audience pu-

blique, s'appliquent d'une manière absolue à tous les actes de 

l'instruction criminelle, qu'ils soient relatifs à une affaire cri-

minelle proprement dite, ou qu'ils se rapportent à une affaire 
correctionnelle. 

En conséquence, doit être annulé l'arrêt de Cour d'appel qui 

décide que la publication anticipée d'un arrêt de la chambre 

d'accusation renvoyant devant la juridiction correctionnelle, 

ne constituait pas l'infraction prévue et punie par l'article 10 
de la loi du 17 juillet 1849. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 

d'appel d'Aix, d'un arrêt de cette Cour, qui a renvoyé de la 

plainte le sieur Henri Rives, gérant du journal le Peuple des 

Bouc'ies-du-Rhône, prévenu d'avoir publié un arrêt de la 

chambre d'accusation renvoyant en police correctionnelle. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-gé-

néral, conclusions conformes ; plaidant, M
e
 Duboy, avocat 

pour le défendeur à la cassation. 

ABUS DE CONFIANCE. — DÉNÉGATION DU DÉrOT. — DATE DU DÉ-

LIT. PRESCRIPTION. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'officier ministériel qui a reçu d'un client, comme provi-

sion de frais, une somme d'argent dont il a refusé de donner 

reçu et qui, après avoir pendant un certain temps éludé la 
reddition de ce compte, finit par nier le dépôt, consom 

jour de cette dénégation seulement, le dé'il d'abu: 
fiance. 

Des lors la prescription ne court pas du jour delà remise 

des fonds, mais bien seulement du jour de la dénégation qui 

esl le jour de la condamnation du délit; et le jugement qui, 

dans son dispositif, fixe la perpétration du délit au jour de 

cet e dénégation qui remonte à moins de trois ans, répond 

suffisamment à l'exception de prescription proposée par le 
prévenu. 

Rejet du pourvoi de Pierre-Marie-Gef'froy , ancien avoué 
Guingamp, contre un jugement du Tribunal 
Sainl-Rrietic, qui l'a condamné 

pour abus de confiance. 

M. Isambert, conseiller raporteur; M. Sevin, avocat-général, 
conclusions conformes ; plaidant, M" Moreau, avocat. 

CONTREFAÇON. — RECEL. — COMPLICITÉ. 

Il n'y a pas substitution d'une prévention à une autre de la 

part d'une Cour de renvoi qui, après cassation d'un arrèl cor-

rectionnel, pour avoir appliqué au l'ait de complicité en matière 

de contrefaçon les caractères de la complicité ordinaire 

et punie par les articles 59 et 60 du Code pénal, appli 

loi du 5 juillet 1844; le recel des ' 
cll-

nne, le 

de con-

a 
supérieur de 

- a un an d'emprisonnement, 

ticle 41 de la 

laits constitue 

par celte loi. 

Rejet du pourvoi formé par 

prévue 

que Par-

objets conire-

11e 
net, une complicité toute spéciale prév 

sieur Duchène 
rendu, le 12 octobre 1850, en faveur du sieur Glbus'heve 
la Cour d'appel de Rouen. "ovy 

(Conseiller-rapporteur, M. Fauslin-Uélie ; avocat->v„ér a 
Sevin; conclusions conformes; plaidans M es Henr' 
Duboy, avocats.) 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la ^a^rltedesTribunaux 

Présidence de M. de Miravail, conseiller. 

Audience du 12 mai. 

COMPLICITE DANS DES 

PAR UN BANDIT. -

DU JURY. —■ 

MENACES DE MORT 

- CONTRADICTION 

FAITES PAE ïeiuT 
DANS LES IVÊPovc 

PRESCRIPTION DE L'ACTION PUBLIQUE 

Jules-César Ottaviani, cultivateur de la commun 

Sainte-Marie et Ficaniella, comparaît devant le iurveo ' 

accusé d'avoir, en mars 1846, extorqué, par viôlene 

contrainte, au nommé Antoine-François Rocca, ' 

ture et la remise d'un acte sous seing privé 
la 

; contre un arrêt 
u, par 

,c et 

S'gna-
^ r — 1 portant fa 

culte de réméré à son profit d'un immeuble vendu au ]> 

Rocca par son père, et de s'être, en outre, rendu compH 

des menaces de mort par écrit et sous conditions faites m 

le bandit Giacomoni, en 1846, aujourd'hui décédé. Voici 
dans quelles circonstances : 

Le nommé Rocca avait acheté, en 1843, du père de 

l'accusé Ottaviani un immeuble moyennant le prix de 

1,700 fr. L' accusé prétendit qu'un pacte de réméré avait 

été verbalement convenu, quoique non écrit dans l'acte de 

vente; et comme Rocca persistait à ne pas lui accorder i
e 

réméré qu'il sollicitait, Ottaviani se répandit en mep*» 

. M. 
irj Rouguiér et 

contre un 

Le bandit J.-A. Giacomoni, son parent, qui, à eetie 

époque, répandait la terreur dans l'arrondissement de Sar-

tène, se présente un jour dans la demeure de l'abbé Quili. 

chini, beau-frère de Rocca, pour le prier d'accéder au dé-

sir d'Otlaviani ; mais il paraît que l'abbé Quiliehini ne tint 

aucun compte de cette recommandation, puisque le lende-

main de la visite qui lui avait été faite par le bandit, il re-

cevait la lettre suivante : 

Monsieur l'abbé, 

« J'ai été étrangement surpris en même temps qu'indi«né de 

vos réponses relativement à l'affaire de mon parent Ottaviani 

et, sans le respect que je devais à la société au milieu de la-

quelle nous étions, je vous aurais puni immédiatement de 

tant d'audace. Oui, votre conduite et vos semimens sont infâ-

mes, et je vais en faire part immédiatement à Mgr l'évèque. 
Réfléchissez bien àjvotre position, et, si vous tenez à la vie 

faites ce que la justice et l'équité vous commandent. 

Le roi des montagnes, 

J. A. GlACOiiONI. 

Devant une pareille menace, il n'y avait pas à hésiter. 

Rocca consentit à accorder à Ottaviani un réméré de cinq 

années ; mais à l'expiration de ce délai, n'ayant pu rache-

ter l'immeuble, il menaça les colons du sieur Rocca dete 

tuer s'ils cultivaient cette propriété. 

Traduit à raison de ces menaces devant le Tribunal dî 

Sartène, Ottaviani a été condamné à six mois de prison et 

vient maintenant répondre devant le jury des menaces 

faites par écrit en 1846 par le bandit Giacomoni, et dont 

il se serait rendu le complice. 

Ottaviani dénie toute participation à la lettre de mena-

ces, dont il reconnaî t cependant l'écriture comme étant 

bien celle de feu J.-A. Giacomoni; et quant à l'acte qui lui 

accorde la faculté de rémérer, il prétend que cet acte a 

été volontairement et librement consenti par Rocca, qui 

l'avait verbalement promis au moment de la passation de 

l'acte de vente, 

M, l'avocat-général Sigaudy a combattu avec force ce 

système de défense, en faisant comprendre au jury la né-

cessité de réprimer de semblables attentats dans un pays 

où le banditisme est presque une profession. 

M" Rinaldi, un des défenseurs d'Oltaviani, après a-

voir fait ressortir tout ce qu'il y avait d'odieux dans la 

conduite de Rocca, manquant à sa promesse, quoique non 

écrite dans l'acte de vente, a soutenu que rien ne venait 

établir que le réméré ait été extorqué par violence, §10 

ce qui a dicté la lettre du bandit, ce ne sont pas les insinua-

tions d'Oltaviani, mais bien les réponses impruJentesitt 

l'abbé Quiliehini, réponses que le bandit Giacomoni a trou-

vées indignes d'un ecclésiastique, dont la mission toute de 

paix et de conciliation était de faire réparer une injustice. 

Sans ces réponses, il n'y aurait pas eu de lettre écrite; Ot-

taviani ne peut donc en être responsable. _ ; 

M" Giordani, autre défenseur d'Oltaviani, a ajouté, a sou 

tour, quelques observations à l'habile défense présentée 

par son confrère, en faisant observer que, quant au 

délit de menaces verbales, il avait déjà élé expié par 

condamnation à six mois de prison, el que condamner " 

nouveau Ottaviani pour ce délit, ce serait violer lamas"1 

non bis in idem. 

M. le président, après avoir résumé d'une manière clair^ 

el impartiale les moyens de l'accusation et ceux de la 

fense, pose au jury les questions suivantes : 

1° Ottaviani est-il coupable d'avoir en 184(1 évo-

qué, etc. ?
 £ 

2° S'il n'est pas coupable comme auteur, l'est-ilcom 

complice, etc.? ^ 

3° Ottaviani s'est-il rendu complice do. menaces 

mort faites |iar écrit?
 (li 

4° Ces menaces ont-elles été faites avec ordre et s 

conditiun? ,
ell

. 

Après une demi-heure de délibération, I
e j ulT eS ,j'f

s
uf 

t-é dans la salle d'assises rapportant un verdict nega 

les trois premières questions etaffirmatif sur la qua W 

avec circonstances al ténuantes. ,
 qU

'il 

M" Giordani prend dos conclusions tendantes a ç \ 
plaiso à la Cour dire que les réponses négatives u

[ > j, 

sur les questions principales sont acquises à I accus , ^ 

sa réponse affirmative sur la quatrième question et ̂  

question des circonstances atténuantes doit être C0 

r.
;
e comme non-avenue. , 1 A 
La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-gcnerab ̂  

un arrêt par lequel elle ordonne que le jury rentrer ^. 

la chambre de ses délibérations pour y rectifier S . 

dict, qui est contradictoire, l'intention du jinv aya» 

condamner, puisque sa réponse sur la question 

constances atténuantes a été affirmative. . tnlibè*^ 

Le jury, ainsi appelé à rectifier son verdict, "
e
 ^

|(
 p 

nouveau, et quelques minutes après, lasonnel'e s ..-^jjr 

tendre. M. le président des assises invite M. »P c lb 

ry à faîre connaître le résultat de la délibération- ̂  

Cette fois, la réponse du jury est négative stu 

premières questions, affirmative sur la troisième, 

3 deu* 
ticF 
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sions 
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nui avait e Hci d'abord résolue négativement, 

t
 prononce l'acquittement 

M. 

eu 

8 presi 

iberlé de et la mise 

motifs de l'arrêt précédemment rendu 
l 'accuse. 

Répondant aux 
la Cour le défenseur fait observer qu il n y avait pas 

P
 tr-ulieiio'n nécessaire dans les réponses du jury, puis-

se les iurés ont pu penser qu'il y a eu, en 1846, des me-

1 ,
es

 faites par écrit par le bandit Giacomoni, avec ordre 

"f^ous condition, accompagnées du bénéfice des eircons-

fances atténuantes ; mais que l'accusé n'en était pas le 

iue, quant à l'intention du jury, on ne peut en 

je monterai très bien tout seul! » 

Arrivé sur la plate-l'orme, il se tourna vers 

a une voix claire et vibrante laissa fombei 

paroles : « Je meurs, Messieurs, avec 
commande mon âme à Dieu ! » 

Une seconde 

la foule, et 

r ces dernières 

franchise; je ro-

aprcs, justice était faite, 
mense assistait à cette exécution. 

Une foule im-

CliltONIftUK 

complice; qu\,,
M

.™ - ----
chercher l'expression que dans les réponses sur les ques 

lions principales. 

D'autres conclusions sont également [irises par le de-

f ise'ur pour qu'il plaise à la Cour déclarer la proscription 

cauise à l'accusé, s'agissant d'un simple délit de mena-

is faites par écrit, sans ordre ni condition, en 1846, et 

° oursuivi en 1851, et ordonner sa mise en liberté. 

^ M. l'avocat-général, répondant à ce dernier chef des 

conclusions de la défense, a soutenu que rien n'établissait 

nue les menaces aient été faites en 1846. 

Nonobstant ces conclusions, la Cour a rendu un arrêt 

ai- lequel elle a déclaré que le délit de menaces dont l'ae 

cusé a été déclaré coupable ayant été commis en 1846 et 

n'ayant été poursuivi qu'en 1851, l'action publique se trou-

vait prescrite et aucune peine ne pouvait dès lors être ap-

pliquée à l'accusé. En conséquence, elle a ordonné sa mise 

en liberté, en le condamnant toutefois aux frais de la pro-

Audience du 14 mai. 

MEURTRE. 

Un petit être disgracié de la nature, le nommé Joseph 

Vezzaui âgé de vingt-deux ans, portant une énorme bos-

se sur le dos, et lui-même porté sur des jambes courtes et 

crêles, ayant une énorme tête et une ligure allongée, être 

difforme Vil en fut jamais, est accusé d'avoir, dans une 

soirée du carnaval dernier, donné volontairement la mort 

à l'aide d 'un petit couteau de poche, au nommé Jacques 

Hosi, et voici à quelle occasion. 

Le fière de l 'accusé Vezzani conduisait au bal une sœur 

de Hosi; tout à coup, ce dernier, s'approchant de sa sœur, 

veut l'obliger à quitter le bras de Hosi, qui était son pa-

rent ; vainement sa mère veut-elle interposer son auto-

rité. Hosi n'écoute point sa voix, il s'élance sur Vezzani et 

lefrappe à coups de poing ; puis, s'armant d'un couteau, 

cherche à l'en frapper. A cette vue, quelqu'un s'écrie : 

n Gare ! gare! il frappe avec un couteau! » C'est en ce 

moment que l'accusé, craignant pour les jours de son frè-

re, s'approche dans l'ombre sans qu'il fût possible de le 

voir à cause de l'obscurité de la nuit et de la confusion, et 

porte à l'infortuné Hosi un coup de couteau qui l'atteignit 

au bas -ventre. Les intestins avaient été perforés; Hosi 

succomba quelques jours après sa blessure. Arrêté à l'ins-

tant même, Vezzaui n 'a point cherché à nier son crime; il 

a seulement prétendu n'avoir agi que pour la défense de 
son frère. 

M. Casablanca, substitut, et le procureur- général, ont 

fortement combattu le système de défense en reprochant 

à l 'accusé de s'être approché de sa victime de manière à 

ne pas être vu, et de l'avoir frappé lâchement sans pro-

férer la moindre parole, et sans chercher, par conséquent, 

à faire cesser le pi étendu danger qui menaçait les jours de 
son frère. 

Après avoir entendu M" Giordani, défenseur de l'accusé, 

et un résumé impartial de M. le président des assises, l'ac-

cusé, déclaré coupable, mais avec provocation, et aussi 

avec circonstances atténuantes, a été condamné à trois an-
nées d'emprisonnement. 

Je 
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PARIS, 18 JUIN. 

Une instruction judiciaire a été commencée sur les faits 

qui ont motivé les interpellations de M. Larabit dans la 

séance du 16 juin. M. Haton, juge d'instruction, en est 
chargé. 

Au nombre des témoins entendus se trouve M. Lemul-
lier, représentant du peuple. 

On lit dans le Messager de l'Asssmblée : 

« Hier, après l'incident soulevé à l'Assemblée nationale à 
propos du document émané de M. le préfet de police, M. 

Lugène Forcade a fait dépôt de cette pièce entre les mains 
de M' Berceon. notaire. 

« Aujourd'hui MM. Eugène Forcade et Félix Solar ont 

été entendus par M. le juge d'instruction Haton. •> 

— Au mois de mars 1850, M. Romain-Desfossés, mi-

nistre de la marine, nomma une commission pour réviser 

les divers décrets relatifs à la justice maritime et composer 
un Code pénal de la marine militaire. 

Après treize mois d'un travail assidu, la commission 

vient de remettre à M. le ministre le projet complet, ne 

contenant pas moins de 386 articles, et embrassant tout ce 

qui concerne l'insLruction et la répression des délits mari-

times. Ce projet est accompagné de deux volumes de pro-

cès-verbaux de la discussion et d'un exposé des motifs ré-

digé par M. Haufefeuille, avocat à la Cour de cassation. 

H paraît que cet important travail, délibéré sous la pré-

sidence de M. l'amiral Casy, va être incessamment soumis 

à l'examen du Conseil d'Etat pour être ensuite présenté à 

l'Assemblée législative, ainsi que l'annonçait le dernier 
Message du président de la République. 

— Nous apprenons la mort de M. A. Massot, procureur-

général à l'ile de la Réunion, ancien avoué à la Cour d'ap-

pel de Paris. Il a été enlevé subitement, le 4 avril, par une 

attaque d'apoplexie, à l'âge de quarante-sept ans. C'est 

une grande perte pour la colonie, car c'est à M. Massot 

principalement qu'elle a dû de passer sans aucun accident 

la crise de l'émancipation, qui a fait couler tant de sang 

dans nos Antilles. Par une étrange fatalité, le jour même 

de la mort de M. Massot, M
m

" Massot s'embarquait à Bor-

deaux avec ses deux filles, pour rejoindre son mari à l'ile 
de la Réunion. 

M. Massot avait laissé au Palais de Paris les plus hono-
rables souvenirs. 

—; La Cour d'appel se réunira à huis-clos vendredi, à 

onze heures, pour le choix à faire d'un membre du bureau 
de l'assistance judiciaire. 

— Que les jeunes et brillantes actrices, qui ce soir s'é-

panouiront de bonheur aux applaudissemens du parterre et 

fouleront aux pieds des couronnes de fleurs, veuillent bien 

lire les lignes qui vont suivre; elles y verront que, si le 

temps emporte les plus grands empires, les plus vieilles 

dynasties, il est également sans pitié pour les reines de 
théâtre. 

Une femme vêtue plus que modestement, la tête serrée 

dans un vieux madras, le mouchoir sur les yeux, est ap-

pelée devant le Tribunal correctionnel (6' chambre), pour 

y répondre à une prévention de mendicité. 

Votre nom, lui demande M. le président. 

La prévenue : Mathilde Vagnier, veuveDemême. 

EXECUTION DE VIOU. 

On se rappelle l'horrible assassinat commis au mois de 

janvier dernier sur la personne du sieur Poirier-Desfoniai-

nes, riche marchand de bronzes de Paris. Le hasard avait 

fait découvrir son cadavre plié en deux dans une caisse en-

voyée à une adresse fictive à Châteauroux, Aussitôt la po-

lice se livra aux investigations les plus actives, et elle finit 

par découvrir l'auteur de cet horrible attentat. C'était un 

tout jeune homme, le nommé Viou, domestique de M. 
Poirier-Desfontaines. 

Le 29 avril dernier, Viou comparaissait devant la Cour 

d'assises de la Seine. (Voir pour les détails du procès la 

Gazette des Tribunaux du 30 avril 1851), Viou fut con-

damné à la peine de mort. Pendant les débats, il s'était 

montré impassible et froid, n'eut pas un mot de regret, 

pas un tressaillement d'émotion, même lorsqu'il raconta 

les circonstances de son crime; sa cynique froideur, enfin, 

fut poussée à ce point que, pendant la délibération du jury, 

qui se prolongea vingt minutes, il fabriqua tranquillement 

une cigarette et la fuma, entouré des gendarmes à la garde 

desquels il était remis, tandis que l'on délibérait sur son 
sort. 

Depuis sa condamnation, Viou changea complètement 

de manière d'être : son attitude froide et arrogante fit 

place à une résignation profonde et à de sincères senti-

mensde piété. Chaque jour, en effet, il s'entretenait lon-

guement avec l'aumônier de la prison de la Roquette. Il 
8e

 préparait à la mort par de pieuses méditations et des 

prières. Dans ses conversations avec les personnes qui 

' approchaient, il manifestait un vit'repenlir de son crime, 

dycl&rant qu'il n'était pas digne d'obtenir sa grâce et mé-
fait de mourir. 

Ce matin était le jour fixé pour l'exécution; à cinq heu-

J~
es

j Viou voyait apparaître devant lui le greffier chargé 

ue lui annoncer que le moment solennel était arrivé. 11 re-

çut cette nouvelle avec résignation; puis, le ministre delà 

^ugion, le jeune abbé Hugon, attaché comme aumônier à 
a Ro

quette, vint l'exhorter et lui apporter le pardon de 

un crime. Après l'avoir écouté avec recueillement, Viou 

se livra de lui-même aux exécuteurs pour les apprêts de la 

wtale toilette. «J'ai mérité la mort, disait-il à l'exécuteur 

es hautes oeuvres; je n'ai pas peur, et je saurai mourir 
v
ec courage en expiation de mon crime qui me fait hor-

eur
. Que ma faute retombe sur mon père dont l'incon-

uile aeausé ma perie. Voilà donc, ajou:a-t-il, comment je 

jj|*
ai

3 finir?Triste destinée! Ma mère est morte empoison-
e
 quand je n'avais que quinze ans, et aujourd'hui, moi, 

v
'ngt ans, je meurs sur l'échafaud. 
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pain et un verre de vin : il mangea et but avec 

apparente satisfaction. Puis après avoir adressé ses 

. eux au directeur et aux gardiens de la prison, il monta 
Udns la voiture cellulaire. 
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 du Christ, il monta les degrés, refu-

aiue tte | exécuteur, auquel il répondit : « Non, non ! 

M. le président : Votre état? 

La prévenue : Artiste dramatique. 

M. le président : Mais vous n'exercez plus. 

La prévenue: Je jouais les grandes coquettes, et j'ai cin-
quante-trois ans. 

M. le président : Et sans ressource. Vous avez demandé 
l 'aumône. 

La prévenue : Ne dites pas cela, Monsieur; je suis trop 
hère pour cela; non, je n 'ai pas demandé. 

M. le président : Mais vous avez reçu ? 

La prévenue fond en larmes. 

M. le président : Pourquoi, si vous êtes artiste, n'avez-

vous pas demandé des secours à la caisse de la société ? 

La prévenue : On ne donne qu'aux sociétaires, et mon 

mari a toujours négligé de verser à la caisse. 

M. le substitut : Vous vous dites artiste dramatique, 

mais avez-vous jamais fait partie d'une troupe privilé-
giée ? 

La prévenue : Oui, Monsieur, j'ai joué dans toutes les 

grandes villes de France, à Lyon, à Bordeaux, à Marseille. 

M. le substitut : Dans les théâtres forains, peut-être? 

La prévenue: Non, non, Monsieur, dans les grands 

théâtres. Ainsi, dans mes dernières années, j'ai joué avec 

le gros Saint-Romain à Saint-Etienne, avec le vieux Julien 
à Nancy, avec Colson à Strasbourg, 

Le Tribunal n 'a pas été sévère pour cette pauvre fem-

me; mais le délit était constant et la loi formelle ; elle a 

été condamnée à trois joursde prison, et, après l 'expiration 

de sa peine, elle trouvera un asile au dépôt de mendicité. 

— Le sieur Benjamin Dasseville, ancien épicierà Rouen, 

eut la malencontreuse pensée d'abandonner son com-

merce pour venir fonder à Paris une entreprise indus-

trielle qui n'a eu d'autre résultat pour lui que de l 'amener 

devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pré-
vention d'escroquerie. 

Il ne s'agissait de rien moins que de la création d'une 

sociélé qui lit son apparition dans le monde sous le nom 

de Société des prêts hypothécaires, au capital de 86 mil-

lions. Plus riche de projets et d'illusions que de capitaux 

et de billets de Banque, le sieur Dasseville assuma, de 

piano, la responsabilité do la direction générale de celte 

entreprise grandiose; il est vrai qu'il comptait sur le con-

cours financier des personnes qu'il prétendait associer à 

ses travaux, ou plutôt, selon lui, à ses chances assurées de 

succès. Il parait néanmoins que les choses ne tournèrent 

pas au gré de ses compagnons désappointés, puisque c'est 

sur leurs plaintes que lui, leur ancien chef, comparaît à la 
barre. 

L'un des témoins dépose ainsi : « A la recherché d'une 

benne place, car j'étais sans emploi pour le moment, j'eus 

le malheur d'être adressé au provenu ; il me vanta très 

fort l'excellence et la sûreté surtout de ses combinaisons 

industrielles, me fit voir de pompeux prospectus signés 

ainsi : B
n
 Dasseville. Je crus d'abord avoir affaire à un 

baron, ce n'est que plus lard que j'appris que celte abré-

viation, prise par moi pour nobiliaire, n'était tout sim-

plement que celle de sou prénom de Benjamin. Bref, 

ébloui, entraîné, j'acceptai de confiance la place de sotis-

directour dans sa société, el pour l 'engager à se décider 

en ma faveur, car il m 'avait menacé d'un concurrent re-

doutable, j'eus la simplicité de prendre un cabriolet, afin 

d'aller cherchée pins vite les 400 fr. qu'il me fallait verser 

avant tout. Je versai donc; je reçus, en échange démon 

argent, de misérables coupons d'actions sans valeur, et je 

fus installé; mais ces fonctions de sous- directeur n 'étaient 

qu'une sinécure, car je ne faisais absolument rien. » 

Un autre témoin, employé comme caissier, déclare qu il 

n'a jamais compris la nécessité de sa surveillance auprès 

d'une caisse qui resta constamment vide. 

Enfin, un pauvre diable, entraîné dans cette fameuse 

société en qualité de simple garçon de peine, reconnaît que 

tout le temps de son service s'est passé moins en courses 

qu'en promenades sans objet, et il trouve qu'en définitive, 

il a payé un peu cher l'emploi de ses loUirs, puisqu'il a 

versé 1,200 francs entre les mains de s.on directeur en 

chef, qui ne lui en a jamais tenu compte. 

Le sieur Dasseville repousse avec énergie l'imputation 

d'escroquerie dont il est l'otijet ; il soutient que son entre-

prise, fondée sur des bases inébranlables, ne peut manquer 

de réussir complètement lorsqu'elle aura reçu les dévelop-

pemens nécessaires ; il y croit avec une bonne foi entière, 

et il s'est attaché à faire partager cette confiance à ceux 

qu'il avait songé à s'adjoindre dans sa laborieuse tâche. Au 

reste, ce n'est pas à titre de cautionnement qu'il a fait ap-

pel à leurs fonds : il voulait tout simplement les rendre 

ainsi ses co-actionnaires dans sa belle entreprise, et la 

meilleure preuve de sa loyauté, c'est qu'il n'a pas employé 

le moindre centime de ces versemens à ses besoins per-
sonnels. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal, eu égard cependant aux circonstances atténuan-

tes, ne condamne le sieur Dasseville qu'à six mois de pri-
son. 

— Une prévention d'outrage public à la pudeur amène 

à la barre du Tribunal de police correctionnelle, le sieur 

Augelvy, ancien desservant de la petite ville de Coleah, 

dans nos possessions d'Afrique. Les débals de cette triste 

affaire sont d'une telle nature, que M. l'avocat de la Ré-

publique Hello a requis le buis-clos. Sur les réquisitions 

sévères du ministère public, le Tribunal a condamné le 
sieur Angelvy à un an de prison. 

Une condamnation d'un mois à la même peine a ensuite 

été prononcée contre le sieur Balageur, traduit également 

devant le même Tribunal sous une prévention de même na-
ture. 

— Le commerce de vins de Bercy a journellement à se 

plaindre de soustractions audacieuses faites par des char-

retiers infidèles, qui ne se fout aucun scrupule de se dé-

saltérer, eux et leurs amis, aux dépens des pièces de vin 

qu'ils sont chargés de transporter sur leurs ha mets. Mal-

gré les fréquens avertissemens donnés par la justice à ces 

maraudeurs, c'est encore un délit de cette nature quiamèue 

le nommé Carmiot devant le Tribunal de police correc-

tionnelle. Ce prévenu n'est pas charretier au service d'un 

marcha id de vins, il est vrai, mais il ne se trouve pas 

moins établi qu'on l'a surpris au moment où il bu-

vait à même d'une pièce qu'il venait de piquer. Son sys-

tème de défense est fort simple ; il consiste à prétendre 

avoir reçu du charretier lui-même l'autorisation Purœejte 
de se rafraîchir ainsi gratuitement. 

Celle allégation singulière détermine le Tribunal à con-
damner Carmiot à six jours de prison. 

— Les sieurs Leroux, Genneval et Guitton sont tra-

duits devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention d'avoir conlrevenu aux dispositions de la loi re-

lative à la police des chemins de fer. On impute aux deux 

premiers le transport, par le railway d'Orléans, de plu-

sieurs caisses pleines de marchandises inoffensives, d'a-

près leurs déclarations, mais qui, en fait, ne contenaient 

que des allumettes chimiques. Le troisième, entré comme 

voyageur dans un wagon, eut la bizarre idée de passer ses 

jambes à travers la portière. Un préposé du chemin de fc 

lui fil, au sujet de cette, excentricité, des observations 

qu'il reçut fort mal et auxquelles il répondit même par des 
injures. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Hello, le iribunal condamne les sieurs Leroux et 

Genneval, chacun à 16 francs d'amende, et le sieur Guit-
ton, à 50 francs de la même peine. 

— Pierre Philippe, teinturier, est encore un de ces gens 

qui se disent de pauvres ouvriers sans ouvrage, et se po-

sent en victimes de notre société, dont i'organisation vi-

cieuse, suivant eux, enfante la misère et le prolétariat. Il 

est traduit devant la police correctionnelle pour avoir 

pour le compte duquel avaient été faits des Irais dont le 

déboursés s'élevaieutàune somme assez importante, il crut 

pouvoir se permettre de lui annoncer l'envoi prochain de 

son compte, en le priant de ne pas manquer <! y bure hon-

neur.— « Mais je ne vous dois rien, répondit ! • ebcnl; J ai 

payé jusqu'au dernier centime do voire noie. » — Nous 

avez payé; à qui? — « Parbleu, à votre clerc principal, 

dont j'ai précisément le reçu sur moi. » 

Le fait, comme on voit, était de nature à donner à réflé-

chir à M. S...
;
 il rentra chez lui en bâte et n'eut rien de 

plus pressé que de compulser ses registres el le carnet du 

maître clerc. U y découvrit du premier coup d'oeil une foule 

d'autres soustractions qui remontaient même à une époque 

antérieure à la vente de l'étude. Sur la plainte portée par 

M. S..., le jeune homme a ctéarrêlé. Une perquisition opé-

rée à son domicile y a fait découvrir des notes de frais pré-

parées pour être frau luleu sèment touché es par lui, ainsi 

que des dossiers soustraits à l'étude. Ces pièces ont été mi-
ses sous scellés. 

— François Q..., ouvrier maçon, parlait hier de la rue 

des Nonaindières, où il demeure, pour se rendre à Ro-

mainvillechez un de ses parons. Arrivé près des fortifica-

tions, il se trouva faligué, ai eut l'idée, pour se reposer, 

de se coucher sur l'herbe où bientôt il s'endormit profon-

dément. Il paraîtrait que, passant par là, un voleur 'profita 

de son sommeil, car en se réveillant François se trouva dé-

pourvu de sa casquette, de ses souliers, de son mouchoir 

et de 12 francs qu'il avait dans sa poche. Le temps était 

beau heureusement, car force fut à François de regagner 

ainsi déchaussé son domicile, ce qu'il fit, non sans avoir 

fait constater par la gendarmerie le vol qui l'avait réduit 
dans cet état. 

mendié en feignant des infirmités. 

L'inspecteur de police qui l'a arrêté dépose : 

« Le 17 mai, à neuf heures du matin, un rassemblement 

s'était formé dans la rue de l'Echelle; je m'approche, je 

m'informe de ce qu'il y a; on me dit que c'est un pauvre 

ouvrier qui vient de tomber d'inanition ; je perce la foule, 

et je vois un homme étendu à terre, sur le dos ; il avait 

dit qu'il était un travailleur auquel la société ne donnait ni 

travail, ni pain; que- le pauvre n'avait pas sa place au ban-

quet de la vie, etc., etc. De là de nombreux commentaires 

dans le même sens ; on faisait dans la foule une collecte 

pour lui; je priai quelques personnes de m'aider à le trans-

porter au poste pour qu'il lui soit donné des soins. 

«A peine ai-je prononcé le mot de poste, qu'à l'instant ce 

malheureux, tombé d'inanition, se met à jouer des bras, 

des jambes, et lance de vigoureux coups de pieds à droite, 

à gauche, pour empêcher qu'on ne le saisisse. Cependant 

je parviens à m'en rendre maître el je le conduis au poste 

des Pyramides; alors il change de manières s il feint l'i-

vresse, fait semblant de pleurer, mais il avait les yeux par-

faitement secs. L'arrestation lui avait rendu toutes ses for-

ces, car il boxait d'une façon supérieure avec le sergent du 

poste. Nous l'avons fouillé, nous avons trouvé sur lui un 

franc et une clef dont une parlie du panneton brisée sem-

blait faire croire qu'elle était préparée pour commettre des 
vols.» 

Le soi-disant ouvrier sans ouvrage a été condamné à 
treize mois de prison. 

— Le 5 juin, nous rendions compte de la comparution 

en police correctionnelle du sieur Vigouroux, mai chaud 

de charbon, rue de la Ferme-des-Matburins, 5, déjà con-

damné trois Ibis pour tromperie sur la quantité de la chose 

vendue. Vigouroux, traduit pour semblable fait, rejetait 

ce délit et les précédons sur sa femme, qui, à ce conipte-

là, disait-il, lui ferait passer toute sa vie eu prison, si c'é-

tait son bon plaisir ; il suppliait le Tribunal de vouloir 

bien condamner sa femme. L'affaire fut renvoyée à quin-

zaine pour la comparution de la femme Vigouroux. 

Elle comparaît en effet aujourd'hui à côté de son mari, 

qui répète qu'il ne lui convient pas du tout d'aller en pri-
son pour Madame. 

Le Tribunal acquitte lemariet condamnela femme à un 
mois de prison. 

Vigouroux sort radieux d'avoir fait condamner sa femme. 

La femme Vigouroux : Ris donc, sans cœur, te v'îa 
bien avancé. 

Vigouroux : Mais-z-oui. 

— Les sieurs Dreux, charcutier, rue des Dames, 33, aux 

Batignolles,. et Potel, bouclier, rue de la Paix, 24, aux 

Batignolles, ont éié condamnés pour mise en vente de 

viandes corrompues, le premier à six jours de prison, le 
deuxième à quinze jours. 

— M. S..., huissier, avait, lors de l'achat récent qu'il a 

fait deson étu le, trouvé installé dans les fonctions de prin-

cipal clerc un jeune homme qui, par son intelligence et son 

assiduité, paraissait s'êtie concilié toute la confiance de 

son ancien patron. M. S... le conserva donc dans son em-

■ ploi: et il croyait n'avoir lieu que de s'en applaudir, lors-

I que, rencontrant, il y a quelques jours, un client de l'étude 

DFPARTEMENS. 

AIN. —Voici ce que nouslisons dans le Courrier de l'Ain 

du 16 juin : cet extrait peut être rapproché de ce que nous 
(.lisions dans un de nos derniers numéros : 

« Nous avons annoncé la condamnation à mort de Per-

mit, de Menotey (Jura , pour avoir assassiné sa femme. 

« Déjà, le 10 mars 1823, Pernin avait clé condamné 

aux travaux forcés à perpétuité pour homicide volontaire. 

Gracié le 11 août 1838, il revint à Menetcy où il épousa, 

le 20 novembre 1844, Marie Munguet. la femme que plus 

tard il devait faire périr sous ses coups. 

« Marie Munguet fut malheureuse dès le commence-

ment de son mariage. Après avoir longtemps subi les bru-

talités journalières de son époux, et craignant aussi pour 

sa vie, elle porta plainte à l'autorité compétente. Par suite, 

Pernin fut condamné à un an d'emprisonnement. 

« Cette condamnation mit le comble à l'exaspération et 

à la haine de cei homme contre sa femme, et il ne cessa 

depuis de proférer des menaces de mort contre cile. 

« Lorsque Pernin fut libéré, Marie Munguet, pour sa 

sûreté personnelle, quitta le pays pour aller habiter Dole. 

Cette précaution ne la préserva pas, et le '25 avril dernier, 

elle tombait frappée de onze coups de couteau-poignard. 

Lorsque Pernin fut arrêté, il était encore tout souillé du 

sang de sa victime. Un agent de police lui demanda d'où 

provenaient ces taches de sang. Pour toute réponse, Per-

nin, les approchant de ses lèvres, les lécha et se reput du 
sang de celle qu'il venait d'assassiner. 

« Huit jours avant le crime, ce misérable aiguisait le 

couteau dont il devait se servir chez le maréehal-i'errant 

de Byarne, et il est retourné l'aiguiser la veille même de 
sa perpétration. 

« Pernin a entendu sa condamnation sans manifesterau-
cune émotion. 

« Que l'on rapproche des raisons que l'on a essayé de 

faire prévaloir contre la peine de mort l'assassinat commis 

par Pernin, cela prouvera plus rigoureusement qu'aucun 

discours combien l'application sévère du code criminel est 

la sauvegarde de la société, et que l'indulgence accordée 
aux assassins est une faute envers elle. 

« En ne condamnant Pernin qu'aux travaux forcés àper-

pétuité, pour le premier assassinat qu'il commit, le jury a 

été indulgent ; en le grâciaut plus tard, on fut plus indul-

gent encore. Mais quelle fut la suite ou plutôt la consé-

quence de ces concessions à la loi? On l'a vu • ce fut de 

laisser aux mains libres de Pernin la faculté de reprendre 
un couteau et de faire une nouvelle victime. » 

— SËI.\E-ET-OISE. — Un incendie considérable, œuvre 

d'une main criminelle, et dont l'auteur a été arrêté, a eu 

lieu pendant l'avant-dernière nuit, dans une commune de 

l'arrondissement de Ponloise (Scine-et-Oise). 

Vers une heure du matin, une lueur rougeâtre vint sou-

dainement illuminer le village d'Hcrouville; le feu venait 

de se déclarer dans une grange pleine de paille et de foin, 

dépendant de la ferme du sieur V..., cultivateur et adjoint 
au maire. 

En un instant, tout le monde fut sur pied dans le village; 

le tocsin fut sonné, la générale fut battue, l'alarme se ré-

pandit dans les villages voisins, dont les habttans accou-
rurent. 

Bientôt arrivèrent aussi la brigade de gendarmerie et les 

pompiers d'Auvers. Les secours furent immédiatement or-

ganisés, et ce n'est qu'à six heures du matin qu'on est par-

venu à circonvenir le feu qui menaçait d'envahir tout le 

village. Trois maisons ont été détruites. On a heureuse-

ment pu sauver le bétail qu'elles renfermaient. Les pertes 
sont considérables. 

A la première nouvelle de cet événement, Y,, le juge 

d'instruction de Ponloise s'est transporté sur le lieu du si-

nistre et a aussitôt commencé une enquête, à la suite de 
laquelle un cultivateur a été arrête comme inculpé d'être 
l'auteur volontaire de cet incendie. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 17 juin. — M. Frédéric Gve, di-

recteur du théâtre italien à Londres, prétend avoir le pri-

vilège exclusif de faire représenter des opéras italiens 

dans toule l'étendue du royaume uni. 11 vient, en consé-

quence, d'intenter un procès n M. Lumley, qui fuit jouerau 

théâtre de la reine, sous le titre de II prodigo, une tra-

duction italienne de l'Enfant prodigue de M. Scribe et 

Auber. M. Massol chante en italien le rôle de Ruben qu'il 

ie, et 

per-

acœé à Paiis, M'"
e
 Sontag remplitle rôle de Jeplhèl 

M.Cardoni colui d'Azaél. M'" Ugalde , chargée du 

sonnagede Neplhé, en italien Nèfle', reparaît dans le qua-

trième acte, au moyen d'un léger changement au poème, 

et chante l'air du jeune chiineiier, exécuté à l'O >éru de 

Paris par une autre actrice. Enfin le rô'e muet de' ladan-

seuse Lia esl mimé par M"' Carol'ma Rosalie. M. Lumley 

qui n'avait eu aucun égard aux oppositions extra-judi-

ciaires, continue ses représentations jusqu'à ce que l'une 

des trois grandes Cours de justice ail prononcé sur la de-
mande de M, Gye. 

— M. et M"" Graham ont fait lundi 17, à six heures du 

soir, dans leur magnifique ballon, Victoria et Albert, une 

àilii avoir les résultats les plus funestes, 

faisait à l'Hippodrome de Bally, en pré-

spectaleurs. Soit que l'aé-

•nflé, soit que le gaz hydrogène 

ballon s'est élevé lentement 

qui a percé l'enveloppe 

gaz. 

grand concours de 

ascension qui a 

L'expérience se 

sence d'un 

roslat ne soit pas assez 

fût trop saturé de carbone, le 

et a touché la lance d'un drapeau 

de taffetas et produit une grande 
fuite de 

L'aérostat, poussé par "le vent au-dessus du palais dô 

Cristal, menaçau d'enloncer le toit de verre et d J Jroduî 
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rcde grands désastres. Heureusement il restait aux aéro-

nautes une quantité suffisante de gaz pour s'élever encore 

et se tirer de ce mauvais pas ; leur ballon a traversé 

Green-Park, et s'est enfin abattu sur le toit de Ha maison 

occupée par le colonel Nork. Une des cheminées a été 

abattue par la violence du choc. M. et Mm « Graham ont été 

retirés de la nacelle plus morts que vifs. 

M. Graham et sa femme ont de fortes plaies sur le som-

met de la tête et des contusions au visage. Ils se plaignent 

en outre, le mari de douleurs dans la région de l'estomac, 

et la femme de meurtrissures dans la région des reins. 

Après avoir reçu les secours d'un homme de l'art, M. Gra-

ham et sa femme se sont trouvés suffisamment rétablis 

pour monter dans un cabriolet qui les a ramenés chez eux. 

— BELGIQUE. — On écrit de Mous à l'Indépendance 
belge .• 

Mous, le 16 juin au soir. 

« M"' de Bocarmé, revenue d'Autrages, a quitté Mons 

ce matin, par le convoi de dix heures et s'est rendue à Pa-

ris où elle va se retirer dans un couvent; elle abandonne le 

soin de ses enfansà la famille de son mari. 

« Avant do partir elle a rendu une dernière visite à M' 

Toussaint, son avocat; la voiture qui la conduisait était 

hermétiquement fermée et marchait au grand trot, ce qui 

n'empêchait pas les gamins de la suivre en foule en cou-

rant. 

« Le comte est l'objet d'une surveillance très-sévère. 

Deux gendarmes et des gardiens de la prison le surveil-

lent. 11 leur est défendu d'adresser la parole au comte et de 

répondre à ses questions, à moins qu'elles ne soient tout à 

fait insignifiantes. 

« Le pourvoi en cassation est signé et le dossier sera 

envoyé incessamment au ministère de la justice. Personne 

n'a jusqu'ici été admis à voir le condamné. On sait que sa 

femme n'en a pas même manifesté le désir. » 

Les chemins de fer de Bouen et de Dieppe ont orga-

nisé des voyages à Londres, par Dieppe et Brighton, à 

prix réduits : 1" ch. 40 fr.; 1' ch. 30 fr. (aller et retour). 

— V cl. 27 fr.; 2' cl. 21 fr., voyage simple. Séjour à Lon-

dres pendant toute l'Exposition. Départ tous les jours. Un 

passeport de 2 fr. suffit. 

Act.... de la Banque. 2103 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

S OpO belge 1840 100 3|4 
— — 1842 — — 
— 4 lr2 

Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1830. 82 — 
Rome, 3 0|0 j. déc.. 73 — 
Emprunt romain 73 3[4 

Caisse hypothécaire.. 160 — 

Quatre Canaux 4100 — 
Canal de Bourgogne. 917 tiO 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 583 — 
H.-Fourn. de Monc. 1300 — 
Zinc Vieille-Montag.. 2800 — 
Forges de l'Aveyron. 

j Houillère-Chazotte... 

A TERME. 

Trois 0p0 
Cinq 0[O 
Cinq 0)0 belge 
Naples s . . 
E m prunt du Piémont (1S49) . 

1« 

Cours . 

I "35 75 
I 92 75 

Plus 
haut. 

92 80 

Plus 
bas. 

82 10 

55 35 
92 30 

Dern. 
cours. 

55 43 
92 60 

Bourse «le Paris fïsï 1S eSssin A8»l: 

A'U COBZPXAÏÏT. 

3 0|0 j. 22 juin 55 50 j FONDS DE LA VILLE, ETC. 

5 0|0 j. 22 mars 92 50 | Obi. de la Ville 1420 
4 1|2 0|0 j. 22 mars. | Dito, Emp. 25 nrill... 1160 
4 0[0 j. 22 mars | Rente de la Ville — 

CHEMINS SE FEH. COTÉS AO PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain.... 
Versailles, r. d 

— r tT 

ParisàOrléans. 

Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Àvign. 
Strasbe. à Bàle. 

Hier, 

267 50 
230 —I 
835 
636 251 
247 50 247 
220 —1217 

152 501151 

Au]. 

267 
227 
850 
636 

AU COMPTANT . I Hier. I Au]. 

Du Centre . 
AmiensàBoul. . 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 

25j Strasbourg. . . 
50| Tours à Nantes. 
30: Mont, à Troyes. 

463 75 

400 -
478 75 
368 75 
275 

462 50 

400 75 
478 75 
368 73 
275 — 

RANELAGH. — Aujourd'hui jeudi, soirée parisienne 
tendant la grande fête de jeudi prochain. On trouve des h'U &t 

au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, et au bureau des accél • 
do l >ncc\i rup HA Rivoli A. • nvor n ti<aiic!im)<i . ^rees de Passy, rue de Rivol 
et retour 

« accéléré, 
avec le transport gratis

 pour al
,^ 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Dix mille personne 
pressaient dimanche dernier au parc d'Asnières. L'habile A-

recteur, M. Gourd, a acquis toutes les sympathies du p
U

hr' 
Jeudi, 19 juin, troisième grande fête extraordinaire. A dix h 
res et demie, grand feu d'artifice par Aubin. Prix d'— — 
3 fr. un cavalier et une dame ; une dame seule, 50 entrée : 

121 25 118 75 
23iiDieppe a Féc...|2C0 — j200 — 

— SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi, scène de venir'i 
quie par Isidore Lazare; la Kabyle, nouvelle danse de sal 
DioramB de salon, tableaux nouveaux, enlr'autres le chôi 0"' 
d'Amboise. ^ 

SPECTACLES DU 19 JUIN. """"" 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — La Fin du Roman, Bataille de Danae^ 
OPÉRA-COMIUUE. — Raymond. 
GYMNASE. — Un Amant, la Dame, les Danseurs. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Belphégor, 2 Cornuchet, le Duel 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 
AMRIGU. — Les Vengeurs. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 
COMTE. — La Peau de Singe. 

Xie ;ï laserSiosast légales, les Annon-

ces «le MM. les Officier® *uîisîs.lérielfc 

et celles des» A«i^ànl*it»ra*toM»« pufcii-

quen doivent être t»«lr«M>MSes directe* 

ment a» bureau du journal. 

lie prix de Sa IS^ne à Isusérer ïïne 

au «feux S'oî» est sle. ... 1 fr. SO c 

Trois «as. quatre fois. . . 1 93 

Cinq fols et au-*lcs«su«. . S » 

Ils ont produit, avant l'année 1848, 13,000 fr. de 
ferme. 

Les étangs qui alimentent le fourneau, peuvent 
par un dessèchement facile, être convertis en prai-
ries de première qualité. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
S'adresser à Nevers, à M" Jules MARTIN, avoué ; 
Et sur les lieux, à M. Nicolas Jeandet. 

(4677) * 

Ventes immobilières. 

AUDXBXeSE BBS CB.ÏSES. 

va mil i ii tlilS Là NIEVRE. 
Etude de M" Jules MARTIN, avoué à Nevers 

(Nièvre)" 
A vendre sur publications volontaires en l'an 

dience des criée? du Tribunal civil de Nevers, 1 
lundi 30 juin '1851, à dix heures du matin, 

En un seul lot, 
i" Le HAUT-FOURNEAU DE DRUY ; 
2" Les étangs et la réserve du fourneau ; 
3° Le domaine COUTELLIER. 
Le tout se tenant. 
Ces immeubles sont situées sur la commune de 

Druy, canton de Decize, arrondissement de Nevers, 
k 20 kilomètres de cette dernière ville. 

PROPRIÉTÉS ET M-PEOMÈTÈS. 
Adjudication sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal de Ver-

sailles, 
Le jeudi 26 juin 1851, heure de midi, 
En cinq lots, 
1° De la toute-propriété d'une MAISON à Paris, 

rue d'Enghien, 29. 
Revenu net : 7,971 fr. 

Mise à prix : <JO,000 fr. 
2° De la toute-propriété d'une MAISON avec jar-

din, sise à Versailles, rue des .Missionnaires, 5. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

3" De la nu-propriété d'une MAISON à Paris, 
rue aux Fers, 8, loué par bail principal jusqu'au 
'L' avril 1835: 4,700 fr. 

Et jusqu'au 1" avril 1864 : 3,200 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

4° De la nu-propriété d'une MAISON à Paris, 
rue SaiiUVHonoré, 29, et rue de Sa Limace, 26, 
louée par bail principal jusqu'au 1" janvier 1864 : 
6,000 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
NOTA . L'usufruitière de ces deux maisons est 

âgée de 82 ans. 
5° Et de la toute-propriété d'une MAISON à Pa-

ris, rue Mazarine, 74, louée par bail principal jus-
qu'au 1er janvier 1853 : 2.30 ) fr. nets d'impôts. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser : A Versailles, 1° A M« LAUMAIL-

LIER, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 
2" A M e Pousset, avoué cqlicitant. rue dès Réser-

voirs, 14 ; 

3° A M e Aubry, avoué colicitant, rue de la Ca-
thédrale, 2 ; 

Et à Paris, à M c Lejeuue, notaire, rue Lepolle-
tier, 29. (4631) 

'BRI 
ETC. 

(OISE). 

Etude de M- Jules PISIER, avoué à Beauvais (Oise). 
Vente sur conversion de saisie immobilière et 

SUR BAISSE DE MISE A PRIX , par le ministère de M es 

BOUSSENAT, notaire à Chuumont (.Oise), et FLEU-
RY, notaire à Beauvais, en la maison commune 
d'Eragny, canton de Chaumont, le 6 juillet 1851, 
heure de midi, entre autres biens : 

1° D'une jolie MAISON de maître, sise k Droit-
tecourt, commune de Sérifonlaine, canton du Cou-
dray-Saint-Germer (Oise), sur la mise à prix de 
8,000 fr. au lieu de 10,000 fr., montant de la pre-
mière mise à prix. 

Cette maison est placée dans un site magnifique, 
à 200 mètres de la route nationale da Paris à 
Dieppe. 

2° D'un CORPS DE FERME, avec 112 hectares 
environ de terre labourable, bois, enclos, prairies 
et pépinières, et la jouissance emphytéotique de 
trois autres corps d'immeubles, le tout sis k Droit 

tecourt et Eragny, d'un revenu de 8,029 fr. envi-
ron outre l'impôt, sur la mise k prix de 120,000 
fr. au lieu de 162,441 fr., montant de la première 
mise k prix. 

Cette propriété est située dans une fort belle 
vallée, k 6 kilomètres de Gisors (Eure); elle esl 
traversée par la route de Paris k Dieppe, et bornée 
sur une longueur de 2 kilomètres par la rivière 
d'Epte, qui est très poissonneuse. 

N OTA . On pourra réunir la maison de maître k 
la lèrme de Droittecourt. 

Ces biens appartiennent k M. et M"" Vinot, pro-
priétaires k Droittecourt. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Auxdits M" PISIER, avoue, Fleury et Boussenat, 

notaires, ce dernier, dépositaire du cahier des 
eharges. (4638) 

St-Honoré, 9, au 1 ^.-..v,..„^, ^ , , reconnue, après examen tai t 
la seule qui détruise entièrement le poil et le di 
sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 f 

(3537) ' 

MALADIE DES FEUES, 
M. Ct OLLIVIER (d'Angers), médecin spécial 

pour les maladies des femmes, chev. de la Lésion 
d'Honn., memb. de l'Acad. de méd. et de cliïrar" 
gie de Rarcelonne, etc., a transféré son cabinet de 
consultations rue des Saints-Pères, 38. (de midi à 
deux heures.) (5456) 

II. LES ÀCTIOPÀIRES &■ 
fonderies et Forges de la Loire et de l'Ardèche 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 
aura lieu mardi 24 juin courant, a onze heures du 
matin, k Lyon, k l'hôtel de Provence, place de la 
Charité. (5533J 

ïysrT-SÏV '-a pommade de la veuve 
liOA I.) Ifclll, FARNIER est le remède le 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé pa -

décret impérial (1807). Dépôt k la pharmacie carre-
four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombiera 

(5496) 

P i tprt riKT itfWrsTi PERFECTIONNEE de 
i i h LrlLAiUiîlb M-DUSSER , r . ducoq -

InJtlUi lUll et t. I. pharm.de IV. et Belgique! 

(5480; 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérison prompte des mal.ra-
n i ranci A belles au copahu et nitrate d'argent. 
ûMiïûif, Pharm. rue Hambuteau, 40. (Exp) 

(5481) M 

PAPIER D ALBESPEYRES. 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 84, k Paris et 

chez MM. les pharm.-dépositaires de France et de 
l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 

toujours recommandé comme le meilleur LPISPASTS-

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inodore des 

VÉSICiïÛlKES. 
(5469) ■ 

LOTERIE LYONNAISE. 
BUREAUX: A I/rON , Quai des Célestins, 40. 

A PARIS » Boulevard Montmartre, 5 et 21; rue Vivienne, 40, et rue du Bac, 68. 

•e 3ME TIRAGE a été remis au 25 JUIN 1851. 

du Service d'argenterie de EXPOSITION i©©,0©0 francs 

Formant le gros Lot du TIRAGE GÉNÉRAL DU 2 JUILLET prochain. 

Ifonlcvard Montmartre, %t, maison Prascati. 

— JLes Billet* pris maintenant- eoneourent aux tleujc firaffe». (5468) 

RUES'-HONORE 
au 1" étage. 

LU 

m NO 

D.FEVRE 
400nioins2. 

ss. 

lu 
DES MINES ET FONDERIES 

,â VIEILLEHUONTA 

HjOlOItf 
là t. la eéruse p®«i* Im. pclniuï*e eu h&timem^^ etc. 

Le B LANC DE ZINC est prescrit, à l'exclusion de la céruse, pour tous les travaux 

publics [arrêté du ministre du 24 août 18 'i9), adopté pour ceux du la ville de 

Paris, des hospices, des casernèmens, par les commissions des poots-et-chaus-

sées et d'architecture, pour la fourniture des ports militaires : Brest, Toulon, 

Lorient, etc. 

L'inventeur i>. été honoré d'une médaille d'or, du prix Monthijon, d'une récom-

pense nationale. 

Le BLA« C I>E Z INC est meilleur marché que la céruse, couvre mieux à poids égal ; 

évite ses dangers, son odeur malfaisante, les coliques de peintre; résiste aux 

émanations sulfureuse*, conserve des tons d'une fraîcheur remarquable, etc. 

S'adresser à la Sociélé de la Vieille-Montagne, à Paris, rue Ricber, 19; en Belgique, à Liège; à Lon-

dres 22» Manehiste -Building (Weslminster-liridge); en Amérique, k New-York. — En province, aux 

déposiiaires de la Vieiiie-i'ontagne et aux principaux marchands de couleurs. (541(1) 

INALTÉRABILITÉ. 

ÉCLAT, RïlÉE 

A LA CÉTJSE. 

&J:ê rA TOILETT] 
EXTRAIT DU SUC NATUREL DES FLEURS ET DES PLANTES AROMATIQUES, 

APPROUVÉE PAU L£S CÉLÉBRITÉS .MÉDICALES. 

Ce cosmétique rafraîchissant, balsamique, tonique, possède toutes !■ s vorlus dî-s plantes qui en font la bass; spécialement 

dédié aux dames, il est supérieur à tous las vinaigres d .î toilelt /i composés jusqu'à ce jour.—O'un parfum délicieux, eelle re-

marquable composition pénètre par les pores sous les tissus adipeux, et, tortillant le derme, donne à fa peau la fraîcheur et 

l'élasticité de la jeunesse. Les hommes en font usagî avi;e succès pour f tira disparaître le feu du rasoir après la barbe. Prix 

des llaeoiis, 1 fr. 50 c. et 3 fr. Chez GELLÉ frères, parfumaurs-chimiates, rua des Vieux-Augustins, 35, près la place des Vie 

toires, inïenteursdu RÉCÉNÈItATEUn POUULA POUSSE ET LA CONSERVATION DES CHEVEUX. 

On trouve également cites eux .- le SAVON PIIILODERHE AU SUC Dg CONCOMBRES, émoilient et rafraichiisant. 

L'ËLIXIR DE ROSES de Paris, pour l'entretien de la bouche et la conservation des dents. 

LA COMPOSITION zouave, pour noircir à la minute moustaches et favoris. 

LA LOTION VÉGÉTALE à base de jaune d'œuf, pour nettoyer la tête et dégraisser les cheveux. 

Dépôt chez tous les Parfumeurs et Coiffeurs, en France et à l'étranger. (5497) 

toute citronnée, 20 bouteilles, l fr. 50 c. 

Poudre-S!.I<'èvre , pour Eau de Seltz et Vin de 

Champagne ; 20 bouteilles, I fr.—Très-forte, i fr. 50 c. ' 

Plus de ficelle; serre-bouclion, 40 c—20 pour o fr. 

(6461) 

ÂWIS. 

AMM@I¥€ES I^aïl^TflSIES.liiES smmt reçues au 

BtMre&U ou «Sourmdl et chez Mifï. ÎBUKO'F et C, régisseurs, 

pïace la B©<.isr*e, è. 

' BaanHBBgMBEmaçgisiSBaàiMg^ 

PKOMPTE, RADICALE ET PEU COLTECSC 

par le Traitement dtt Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en \Ain-

macir, px-pharmacien des hrtpit oix de la ville tin 

Paris, professeur de médecine et île botanique; 

honoré de médailles et récompenses uatiouaies. 

Eue Moniorgueil , 13, 

\
Ancien n" 21. 

TRAITEMENT PAR COR UESPOND VNCE. (JJ^r.lV 

*"
,TO

""
r
' ''"'■ ™~' (5499; 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON lll'IMI A PARIS, 
Cité «rorléanm, boulevard SSt-Bïems. 18. Pa 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par 

jour, et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. Vf 

mois. — Petits et grands APPAR TEMINS 

depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Satr,/-

Oenis et Saint-Martin ; elle est au centre des atj^f»
cl

 * 

proximité de tous les théâtres. 

La pntoïîeation légale «*e» Acte» «I«s Société est obligatoire pour Pannée 1851 dau« Sa «HAÎKETXH DBS THIBÏJUIAÏJX» JLB DUOIT et le «IO(JBMAI< CÉWÉBAEi B'APPICUES. 

SOCBfîTBS. 

" Suivant acle reçu par Vf Boudin de 
Vesvres, notaire à Paris, le sept 
juin mil huit cent cinquante-un, en-
registré, M"" Victorine-Joséphine 
POIDEV1N, veuve de M. Jean-Bap-
tiste CANTIEK, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Vendôme, 12, el 
M. Jean-Bapliste-Edmond NAVES, 
négociant, demeurant à Paris, mê-
mes rue et numéro, ont déclaré que 
la sociélé cii nom collectif formée 
entre eux pour ta fabrication de bre-
telles et jarretières en tous genres, 
par acle passé devant M' Boudin de 
Vesvres, le huit novembre mil huit 
cent quarante-trois, était dissoulc 
a partir du premier mai mil huit 
cent cinquarile-un. 

11 a élédit qu'il serait procédé à la 
liquidation de ladite sociélé delà 
manière el ainsi qu'il était réglé au-
dit acte de .société. 

Pour extrait. (3b U) 

D'un contrat reçu par M* Boudin 
de Vesvres, notaire a Paris, le sepi 
juin mil huit eenl cinquante-un ; 

Il appert : Que M. Jean-liatilistc-
Edmond NAVES, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Vendôme, au 
Marais, 12; 

Et M. Kloi-Consjan! DAUB1H, com-
mis négociant, demeurant à Paris, 
susdite rue de Vendôme, au Ma-

rais, 12; 

Ont établi en re eux une société 
en nom collectif dont l'objet esl la 
fabrication el la vente de bretelles 
et jarretières en tous genres. 

La durée de la société u été fixée 
a cinq années, qui ont commencé le 
premier mai mil huit cent cinquan-
te-" n, avec facilité pour M. Naves de 
se retirer de ladite société le pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-

trois. ... , 
Le siégede la société a élé fixé a 

Paris, rueile Vendôme, au Maris, 12. 

11 a élé dit que la raison et la si-

gnature sociales seraient NAVES et 
DAL1S1E, et qu'ils auraient chacun 
la signature sociale. 

Le fonds social est de quatre-vingt 
mille francs, fourni par moitié par 
chacun des associés. (îsis) 

D'un acle sous seings privés, fai' 
double à Paris le huit juin mil huit 
cent cinquante-un, dûment enre-
gistré; 

Il appert : Que M. Jules THORIN, 
demeurant à Paris, rue Leuoir-St-
Antoine, 4 ;el tous ceux qui adhére-
ront aux statuts contenus audil acte 
par la souscription et faCceplalien 
d'actions, ont formé une sociélé en 
commandite par aclions sous le li-
tre de sociélé Sainl-Antoine, ayant 
pour objet l'exploitation d'un maté-
riel de pharmacie, existant à Paris, 
rue Lenoir, A ; 

Que la durée de celie sociélé a été 
fixée â quinze années, qui ont com-
mencé le quinze juin mil huit cent 
cinquante-un ; 

Que le siège social a élé établi à 
Paris, dans le local de la pharma-
cie, susdite rue Lenoir, 4; 

Que U. Jules Tborln esl gérant de 
ladite société ; 

Que la raison e! la signature so-
ciales seront J. THORIN cl C'; 

Que la valeur commerciale delà 
pharmacie formant le capital so-
cial a élé csiimée et fixée à soixante 
mille francs, représentes par six 
cents actions de eenl francs chacu-
ne, dont cinq cents sont au porteur; 

Que la société sera administrée 
par un conseil de gérance; 

Que M. Jules Thorin, gérant, sera 
chargé do toute UcnmpTabilile offi-
cielle et de loules les écritures ; 

El que la pharmacie portera dans 
laparliola plus ostensible de son 
enseigne réeusson de la société, et 
sur tous ses imprimés en général les 
mots ; Commandite universelle. 

Pour extrait : 
Jules TllORlS. (3518) 

Elude de M« BEAUVOIS, agréé, rue 
Notre-Dame-des-Vicloires, 32. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du dix juin mil 
huil cent cinquante-un, enregistré 
le seize du même mois, folio 51, ver-
so, case 1™, par Darmengaud, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Ledit acle fait entre demoiselle 
Agathe-Caroline D AUGE, demeurant 
à Paris, rue Saint-Fiacre, 3, de pré-
sent à Croissanville (Calvados), U'u-
ne part ; 

El 1» M. Philippe-Ernest DAl'GE, 
mineur émancipée! autorisé à faire 
le commerce, suivant déclaration de 
ta dame veuve Dauge, sa mère, faite 
à la justice de/ paix du canton de 
Me/.idon (Calvados), le quatorze fé-
vrier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré ; 2° demoiselle Marie-Eu-
laiie DAl'GE; 3" Henrielte-Vieloire-
Emma DAUGE; ■i" Louise-Ernesline 
OAUGE; les quatre susnommés de-
meurant à Paris, susdite rue Saint-
Fiacre, 3, d'autre part ; 

li appert : 
Que la demoiselle Agathe-Caroli-

ne Dauge se relire, d'un commun 
accord, à partir du quinze juin mil 
huit cent cinquante-un, de la so-
ciélé formée entre elle et les sus-
nommés, sous la raison . Ernesl 
DAUGE el sieurs, suivant acle du 
vingt janvier mil huit cent cinquan-
te-un, enregislré le Vingt-sept du 
même mois, et publié conformé-

ment h la loi, et que celle retraite 
n'entraîne pas la dissolution de la 
sociélé, qui continue il subsister en-
Ire les afitres associés susnommés, 
ainsi qu'il est dit en l'aele du ving: 
janvier mil huit cent cinquante, sus-
daté. 

Pour extrait : 

BEAUVOiS (3510) 

Elude de M' BEAUVOIS, agréé, sise 
ii Paris, rue Notre -Damai- des-
V ieloires, 32. 

D'un acle sous signatures privées, 

en date à Paris, du sepl juin mil 
huit eenl cinquante-un, enregislré 
le treize du même mois, par Delcs-
tang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, pour les droits. 

Ledit acte fait entre le sieur Clau-
de-Maurice DE LA CHATRE, éditeur, 
demeurant à Paris, rue Nolre-Da-
me-tles-Vicloires, 32, d'une part ; 

Et le sieur François-Pierre GOU AS, 
libraire, demeurant a Paris, rue 
Gùénégaud, 17, d'autre part; 

Il appert : 
Que les susnommés, confirmant 

et renouvelant, en tant que de be-
soin, la dissolution faite par acte du 
six novembre mil huit cent cin-
quante , enregislré, de la société 
dont va êlre ci-après parlé, onl dé-
claré dissoute, à partir dudit jour 
six novembre mil huit cent cin-
quante, la sociélé en nom collectif, 
ayant élé formée entre eux par acte 
sous signatures privées, du deux 
septembre mil huit cent cinquante, 
enregistré, sous la raison DE LA 
CHATRE el C«, donl le siège était à 
Paris, susdile rue Nolre-Dame-des-
Victplros, 32, et ayant pour objet 
l'exploitation et la vente de Ions ou-
vrages de librairie, et notamment 
ceux édités par mondit sieur De La 
Chftlre. 

Pour extrait : 
B EALVOIS . (35.15) 

mmm m COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix & quatre heures. 

Faillites. 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du u JUIN 1851 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur COUTEL (René), graine-

tier, à Montrougc, roule d'Orléans, 

86; nomme M. Contal-Desfontaines 

juge-commissaire , et M. Heurley, 

rue Lalfltle, 51, svndie provisoire 

(N° 9911 du gr.). 

Jugemens du 16 JUIN' 185I, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur KROGNER (François), 

teinturier, ouai Valmy, 193; nom-

me M. Henhecart juge-commissai-

re, et M. Saunier, rue Rieher, 26, 

syndic provisoire (N» 9946 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CiRÉANCÏERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, 11M. les créan-
ciers : 

VÉI'.IFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ARNALD1 (Louis-Ilono-

ré), ane. passementier, rue Sl-Dc-

nis, ni, le 25 juin à 1 heure (X» 
9S46 du gr.); 

Du sieur BURLE (Jean-François), 

ane. tailleur, rue St-Marc, 5, ie 25 

juin à i heure (N° 9875 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissuire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances: 

"NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les re-

nd eut ion et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs litres i MM. les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

LASSAIGNE (Jean -Joseph), mar-

chand forain, rue Pagevin, n. 13, 

sont inv. à se rendre le 25 juin à i 

heure, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'art. 

537 du Code de commerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fondions et donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N» 9751 du.gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COSDIT10KS SOMMAIRES. 

Concordat R1GO. 

Jugement du 27 mai issi, lequel 

homologue le concordat passé, le 

15 mai 1851, cnlre le sieur R1GO 
(Edouard - Maximilien - Augustin), 

ane. éilileur d'estampes, à Paris 

rue Chapon, 3, ct ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Rigo de 90 p. 100 

Les 10 p. 100 non remis payables, 

savoir : 2 i [2 p. 100 dans quatre 

mois, du 15 mai 1851, el les 7 112 p 

100 dç surplus m cinq annéis, par 

vingtièmes, de trois en trois mois 

pour le premier paiement avoir lieu 
le 15 août 1851. 

nw?;A?«2,i8no?' cauli
on solidaire 

(N" 5430 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers privilégiés seule-

ment, vérifiés et affirmés de la com-

pagne californienne dile l.'Eldora-

t»o. rue Hauteville, 11,
 ao

„t invités 

a se présenter chez M. Sergent svn-

dir.nie Rossini, le, pour loucher 

une répartition de 5o p. 100 (N» 9731 

MM. les créanciers du sieur Jean-

Marie LAVERR1ÈRE, ane. nég. en 

vins, à Bercy, rue Grange-aux-

Mereiers, 43, en retard de produire 

leurs titres, sont invités à le faire 

dans les dix jours de ce jourd'hui, 

pour tout délai, entre les mains de 

M. Saunier, rue Rieher, 26, com-

missaire à l'exécution du concordai 

dudit sieur Laverrière. 

A défaut de production, ils ne 

seront pas compris dans la répartir 

lion qui va s'ouvrir, et qui sera l'u-

nique. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFEISANCE D'ACTIF. 

1W. B. Un mois après la date de ces 

jiujcmens , chaque créancier, rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 17 juin 1851. 

Du sieur COMMETTANT père, né-
gociant, rue Rochechouart, 71 (N° 

98io du gr.). 

ASSEMBLEES DU 19 JUIN 1851. 

Dix HEURES : Léonard, usinier, synd. 

— Déchaussée, ent. de diligences, 

ut. — Novion, épicier, verlf, — 

Poueault, nul de couleurs, id. -

Gobllliard, mil de draps, clôt. — 

Langlois et femme, lab. de veil-

leuses, id.— Schullbess, ent. de 

hàlimens, id. — Minich, ane. fah. 

d'agraires, eonc. 

UNE HEURE : Dame veuve Manteau, 

ane. mile de vins, synd, — Breil-

lano, nég. en dciilcP.es, clôt. — 

Bachelier, serrurier, rem. à huit. 

TROIS HEURES : Langlel, nég., clôt. 

— Renault, épicier, i(L — Cheron, 

nég., eonc. - Molgnel el C», te-

nant un lavoir, rettd. de comptes. 

Séparation»* 

Jugement de séparation de biejjj 

entre Henriette-Adélaïde - W
c
». 

DE COSTAL1N et Augu
ST^NLS 

François DE COLLLV 1LLE, J! 
demeuré à Paris, rue d.Astorg£ 

actuellement sans domiçne 

sidence connus. -M'Maes, 

péché, Gracien, avoué. 

Jugement de séparation. de i 

et de biens entre f ra^'f
 Br

> 
génieLEMlREet Alcxand « »

 % 
CHE, à Paris, rue b -M-u '> „, 

ci-dèvanl, et aetucllei ent *_ 

domicile ni résidence connu-

Vian, avoue. 

Décès ct inliumati»»» 

Du.«juin.^^
M

L
B

^ 
27 ans, rue Bayard, 28. -•»" 

gne,28 ans.rucd'Amstei^edu 

Mme veuve Dubruçq, 68 an >"j
 6i 

Colvsée, 35. - Mute Hçmu 

rue il» 
us, rue nu rg-r w'""""; ci 
- M. Weiling, enfant, rue

 w 

381. -Mlle Laigle, 15 an», ^ 

Fg-Sl -Martin, 161. T.,'!. é-S»'
11

' 
Gobet, 48 ans, rueduMarcnp-^ 

Laurent, 7. -Mlle uoze, 39 ai y,, 
sage du Jcti-de-Boules ai .itcll'"

1
' 

«rot, 72 ans, rue de 1» »"^ 

petite m
e 

eduJcu-de-Bo,des,..^
ef

IJ 

S.-MmëviuveDavillé^fviig 

de la Verrerie, 

Guenod, »i tu |S , 
Reuilly, 20 .-M. Copiii, ■

 erh 
des Ormes, 64. - Mine Je

 fgj 
ans, passage l)aupl.nu_-

|iu
,
 B

„,,d. 

17 ans, rue Bac, J 3 J- » u.^]:,,. 
67 ans rueGuy-Labros^'^.^5 
Verna, 52 ans, ruée du rB^ & 

ques, 35. — M. Parisol, » 

d'Austerlilz, 89. 

roi. 

BUET0»-

Enregistré à Paris, le Juin 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. G«ï

nT
» 

lu maire du i" arrondissement, 


